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Nous avons eu le profond regret d'ap-
prendre, mercredi 16 courant, la mort su-
bite de notre agent de Saint-Hilaire-de-
Chaléons, Athanase Rondeau, <îécédé à 
l'âge de 29 sus. Collaborateur de sa mère, 
Mme veuve François Rondeau, depuis la 
mort de son père, il venait de prendre à 
son compte, depuis quelque» mois, l'a-
gence et le dépôt de notre Syndicat Cen-
tral. Très actif, travailleur et serviable, il 
laisse derrière lui des regrets unanimes 
et sincères, attestés d'une manière élo-
quente par la foule immense qui remplis-
sait à ses obsèques l'église de Saint-Hi-
lalre-de-Chaléons. 

Nous ayons tenu à l'accompagner à sa 
dernière demeure et renouvelons ici à 
sa jeune veuve, à sa digne mère et à tous 
les siens l'assurance de notre sympathie 
attristée. 

Après avoir pris l'avis de notre pré-
sident, M, Louis Lefeuvre et en attendant 
la décision toute favorable à l'avance de 
notre Chambre syndicale, nous avons 
chargé sa veuve, Mme Athanase Rondeau, 
de remplacer son regretté mari dans ses 
fonctions d'agent pour lesquelles elle est 
ussunie^Sela coilaDorauou- u« it^IL- iVZtî 
frère, François Rondeau. 

LA SITUATION 
Les Engrais 

Nous pensons pouvoir publier dans 
notre prochain bulletin du 10 juillet, les 
prix qui seront arrêtés d'ici là très pro-
bablement, pour le deuxième semestre. 

Les commandes qui nous parviendront 
à partir de jeudi V" juillet, seront donc 
servies aux nouveaux prix. 

Nous ne pouvons encore savoir si ces 
prix pourront nous être assurés pour une 
période de plusieurs mois, l'entente des 
fabricants de superphosphates paraissant 
disposée à ne s'engager comme prix que 
sur de!, périodes mensuelles, ou en tous 
cas assez courtes. 
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Mm» iw h tisraîs mlti 
Nous- sommes officieusement avertis 

que les ristournes sur les engrais azotés 
qui avaient été accordées en 1925 et pro 
roBées pour le premier trimestre 1926, 
ne seront peut-être plus accordées. Nous 
ne pouvons même pas assurer que l'Office 
départemental puisse disposer de crédits 
suffisants pour l'attribution à celles du 
second trimestre. Nous avons enregistré 
une assez grande quantité de factures, et 
toutes celles intéressant les livraisons du 
1er trimestre et qui nous ont été remises 
avant le 30 avril, ont pu être comprises 
dans les allocations; 

Quant à celles qui nous sont parvenues 
depuis le 1" mai, nous attendons de nou-
velles instructions pour les transmettre, 
ne sachant si le ministère de l'Agricul-
ture disposera des fonds nécessaires pour 
assurer le paiement des ristournes res-
tant à régler sur le premier trimestre et 
les suivants. 

JL.6» liureaux sont ouverts tous les j ours de la, Memaine 

de & heures à midi et de %£ heures a. î> heures (Dimauches et ï^êtes exceptés) 
TELEPHONE 1.95 

A 11 h., réunion du Bureau et de tous les 
jurys au lieu du Concours pour le classe-
ment des lauréats. 

A 14 h. 30, distribution des récompenses. 

Jeudi 1er juillet 1926, à 8 heures du ma-
tin, à Nantes, caserne du 355° régiment 
d'artillerie, rue de Paris, n° 69. 

Remonte générale, dépôt de remonte 
d'Angers, concours de primes de majora-
tion aux chevaux d'armes. 

Livraison des jus faillies ds nicoti 
à la mafiniâctore des Taiaes 

ils 

M. l'Ingénieur en chef chargé de la Di-
rection de la Manufacture nous fait con-
naître que par suite de la gêne considérable 
qu'occasionnent au service les fréquentes 
demandes de livraison directe de jus aux 
consommateurs qui viennent les chercher 
avec leurs récipients à la Manufacture, il se 
trouve obligé de limiter l'exécution de ces 
demandes à deux jours au plus par semai-
ne, soit le mardi et le vendredi. 

Nous ajouterons à cette communication 
crue les versements préalables doivent être 
faits à la Caisse de M. l'Entreposeur des 
Tabacs, 19, rue de Flandres, qui est ou-
verte tous les matins. 

de la Confédération générale 
—j _ DES | JJ|M»MM»ij|MII 

ïicroisTo 'leliîïï'et 'ile s Ouest 
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Le troisième, que des réductions de ta-
rifs de chemins de fer, de 35 %, soient 
accordées aux vins se dirigeant vers la 
frontière, à partir de 500 kilomètres au 
lieu de 800, et ce définitivement. 

Les doléances des vignerons ainsi expri-
mées seront remises par le bureau de la 
G. G. V. aux groupes parlementaires viti-
coles de la Chambre et du Sénat. 

Nous rappelons que îe groupe viticole 
de la Chambre est présidé par M. Chau-

_ temps, député de Tours, et que la Loire-
Inférieure y est spécialement représentée 
par M. de la Ferronnays ; que le groupe 
viticole du Sénat est présidé par M. le 
comte de Rougé, sénateur du Maine-et-
Loire, et que la Loirç-Inférieure y est 
spécialement représentée par M. François 
Saint-Maur. 

* ■ 
* • 

Voici le texte du rapport qui a été pré-
senté par M. de Garnirai! à ce Congrès ; 

ams concours 
en Loife-Inférieturc 

Lundi 28 juin 1926» à Saint-Nazaire, rue 
de l'Abattoir, concours de la Société dépar-
tementale d'Agriculture et du Comice 
agricole de Saint-Nazaire. 

A 8 h. 30, réunion des jurys ; à 9 h. 30, 
opérations des divers jurys : 

Espèce bovine, espèce chevaline, espèce 
porcine, espèce ovine, animaux de basse-
cour, produits agricoles et ruchers. 

Samedi 12, a eu lieu à Angers, dans le 
salle de l'Hôtel de Ville, le Congrès de la 
Confédération générale des Vignerons du 
Centre et de l'Ouest. 

Vingt départements du bassin de la 
Loire y étaient représentés. Pour la Loire-
Inférieure, les cinq administrateurs de la 
C. G. V. étaient présents : MM. Doré-Gras-
lin, vice-président du Syndicat de Clis-
son ; Dejoie, président de l'Union vinicole 
de Vallet ; Meneux, président du Syndi-
cat cantonal du Loroux-Bottereau ; 
L. Lefeuvre, président du Syndicat Cen-
tral ; de Camiran, président du Syndicat 
de Vertou et communes voisines et vice-
président de la Confédération Générale 
des Vignerons. 

La séance était présidée par M. Gautier, 
conseiller d'Etat, président de la C. G. V. 

Après approbation des votes émis par 
les délégués du Centre et de l'Ouest au 
Congrès des Vignerons de France à Nar-
boune, trois rapports ont été donnés qui 
ont amené le vote des vœux auprès des 
dirigeants par le Congrès : 

1" M. Chateroune (Puy-de-Dôme) de-
mande, dans un rapport très documenté, 
que permis de circulation soit donné aux 
vins entre le producteur et le détaillant, 
sans indication du degré. Il rappelle la 
promesse faite et oubliée par le ministre 
de l'Agriculture, Jean Durand, en octobre 
dernier^ 

2" M. Morcau, directeur de la Station 
Œnologique du Maine-et-Loire, rapporte 
au sujet du sucrage et du vinage. La C. 
G. V. demande le retour au droit de vinage 
à la cuve par les récoltants au moyen 
d'alcool provenant de leurs vins eux-
mêmes. 11 ne faut pas que ce droit de 
vinage soit accordé, et le sucrage suppri-
mé. L'un ne peut être la rançon de l'autre. 
Le sucrage des moûts est indispensable à 
certains vins, il apporte des éléments qui 
sont l'apanage des vins de cru, et que 
n'apporte pas le vinage. Un vœu est adopté 
demandant pour les vignerons le droit 
de viner en même temps que celui de su-
crer. ^ 

3" Le Vicomte de Camiran, président 
du Syndicat de Vertou et communes voi-
sines, vice-président de la G. G. V., rap-
porte sur le régime douanier des vins 
français. Après avoir exposé l'indispen-
sable amélioration de notre situation d'ex-
portateur, il demande et fait voter trois 
vœux : 

Le premier demandant que tous les 
efforts soient faits pour obtenir le passage 
avantageux de nos vins à l'étranger pour 
l'exportation. 

Le second, que notre vin national soit 
protégé contre les importations des vins 
d'Espagne, d'Italie, de Portugal, etc., par 
des droits élevés et variant avec la valeur 
du change. 

Messieurs, 

Au dernier Congrès, à Tours, j'avais 
l'honneur de vous exposer le régime doua-
nier auquel sont soumis nos vins, tant à 
l'exportation qu'à l'importation. 

Avec les trois autres Confédérations de 
vignerons, la nôtre émit divers vœux. Ils 
sont à peu près restés lettres mortes. 

Je me permets d'insister sur la néces-
sité, pour la viticulture française, d'obte-
nir un régime la favorisant dans ses rap-
ports avec l'extérieur. De l'avis de tous 
ceux qui ont eu à étudier ces questions 
si complexes, l'exportation est un moyen 
sûr de relever les prix de nos vins, et de 
parer à la crise de mévente qui me-
nace â |T?. moindre belle récolte. 

L'influence des exports et des imports 
sur un marché, est une question d'écono-
mie politique connue. Lorsqu'une mar-
chandise peut être exportée ou bien doit 
être importée, en proportions même ré-
duites, ce sont les prix du dehors qui dé-
terminent ceux du dedans. 

Nous n'achetons que 1/8 environ du blé 
indispensable à notre consommation et 
cependant la hausse des prix intérieurs 
des céréales indigènes tend toujours irré-
sistiblement vers la parité de ceux des 
céréales exotiques dans nos ports. 

Si nous arrivions à exporter un peu 
plus qu'avant-guerre, soit 5 à 6 millions 
d'hectos de vins, notre produit tendant à 
aller chercher des devises appréciées, nous 
verrions les prix intérieurs de nos vins 
progresser vers la parité des prix des mar-
chandises que nous devons acheter aux 
cours des changes internationaux : soufre, 
sulfate de cuivre, nitrate, etc.. Plus les 
facilités douanières seraient grandes, plus 
nous nous rapprocherions de ce désirable 
équilibre. 

Ce ne serait que justice. La crise de la 
viticulture française, ou plutôt la gêne 
financière qu'éprouve le vigneron, est due 
à ce qu'il lui faut acheter à six et sept 
fois le franc or, main-d'œuvre, engrais, 
denrées, et vendre son vin avec uu coef-
ficient beaucoup moin Ire. 

A l'heureuse répercussion sur les cours 
occasionnée par l'internationalisation de 
nos prix de vente, viendra s'ajouter celle 
causée par la simple disparition de notre 
marché intérieur, de quelques millions 
d'hectolitres de vin. Elle provoquerait une 
ascension décisive des prix. C'est encore 
un axiome d'économie politique, qu'une 
variation, même légère, de l'offre, affecte 
largement les prix. Le pourcentage de la 
hausse du prix est plus élevé que le pour-
centage de la diminution du lot des mar-
chandises disponibles. 

Malgré les vœux que nous avons émis 
en 1925, d'accord avec les vignerons du 
Midi, du Sud-Ouest et de la Bourgogne, 
rien ou presque rien n'a été fait. 

La valeur de notre franc s'étant forte 
ment abaissée, les droits d'entréea qui se 
soldent aux douanes étrangères, en valeur 
or, sont devenues plus élevées pour nous 
comme chiffres nominaux ; ils ont .enrayé 
l'attraction qui aurait dû dériver natu-
rellement de la différence des changes 

Seule la Belgique, dont le franc est 
resté constamment à peu près au pair du 
nôtre, a continué à offrir un asile à notre 
vin. L'entrée d'un hecto y est en ce mo-
ment d'environ 65 francs. Malheureuse 
ment, le 4 juin dernier, la Chambre belge 
vient de voter une taxe intérieure sur les 
vins, de 15 % a ad valorem ». Ce sera un 
facteur de diminution dans la consomma 
tion. Comme cette taxe frappe aussi bien 
les vins français que les vins italiens 
grecs, espagnols et portugais, qui nous 
concurrencent sur le marché belge, elle 
n'empêchera pas de pouvoir commercer 
avec ce pays. C'est l'avis des gros mar 

chands de vins de Bruxelles que j'ai pu 
consulter. Après un arrêt, la demande re-
prendra. 

J'ai pu constater en Belgique que nos 
vins du Centre et de l'Ouest commençaient 
à y être appréciés. Presqu'inconnus, il y 
a dix ans, ils sont maintenant fréquem-
ment proposés par le commerce de dé-
tail, celui du demi-gros et celui du gros. 

Il y a place, en Belgique, pour des vins 
doux, conservant encore de 15 à 20 gr. de 
sucre non fermenté, et pour des vins secs 
en lesquels tout le sucre a été transformé 
en alcool. 

Les vins demi-fins peuvent trouver un 
bon débouché là-bas. Ils sont moins coû-
teux que les vins de très grands crus : 
Bourgogne, Bordeaux, Champagne, et 
néanmoins encore difficiles à imiter arti-
ficiellement. 

Il faut, en effet, en Belgique, tenir 
compte qu'il n'y a pas de loi sérieuse 
contre la fabrication chimique des vins. 
Pour cette cause, des vineries produisent, 
en partant des raisins secs ou de vins 
très grossiers et très bon marché, comme 
seraient nos « noah », des mixtures qui 
peuvent porter tous les noms de nos crus 
usuels. Ces produits sont, du reste, souvent 
peu réussis. 

Cette digression nous amène â signaler 
que la Belgique n'a pas adhéré à la con-
vention de Madrid sur les appellations 
d'origine. J'ai pu constater que nos vins 
du Centre et de l'Ouest faisaient très bonne 
figure dans la bataille. 

Il serait, je crois, puéril de vouloir ba-
ser un commerce sur les gros vins, l'im-
fWeîs, devrait eu ïûpp'ôrler* fchufeiermftii 
ia concurrence vers les prix les plus bas. 
Ce ne peut être l'objet que de quelques 
cas spéciaux. 

Un autre pays semble vouloir avoir le 
désir de se procurer nos vins du Centre 
et de l'Ouest : c'est la Suède. Là les vins 
sont entre les mains d'une régie officielle, 
la « Sprit Centralen » de Stockholm. C'est 
à elle qu'il faut s'adresser directement. On 
recherche spécialement les vins blancs 
très liquoreux : type Sauterne, Grand 
d'Anjou, Vouvray. — Pour les secs, l'édu-
cation est à faire. 

Enfin, Messieurs, on affirme que la 
Grande République Fédérale des Etats-
Unis va cesser d'être « sèche » et que la 
date de ce très heureux événement serait 
proche. 

C'est là que l'intervention de nos pou-
voirs publics doit se faire sentir d'une 
façon décisive, afin que nous puissions 
obtenir et des prix avantageux de douane 
d'entrée et le tarif minimum nous permet-
tant de lutter à armes égales. 

Comme conclusion à cette étude des 
exportations, je vous demanderai, Mes-
sieurs, nous associant â nos confrères du 
Midi et du Sud-Ouest, d'émettre un vœu, 
demandant que tous les efforts soient faits 
pour améliorer notre situation d'exporta-
teur, dans les traités et accords commer-
ciaux; Que le vin ne soit pas la rançon 
des avantages obtenus par nos industries 1 

S'il est utile d'exporter nos vins, dont 
nous avons de trop, pour les raisons que 
je vous ai énumérées, il est indispensable 
en même temps de les protéger, chez nous, 
contre les importations à bas prix : elles 
sont faites par nos voisins des frontières 
méridionales. 

La première réflexion qui peut vous ve-
nir à l'esprit est de vous demander com-
ment les vins d'Espagne, par exemple, 
pays à change élevé, peuvent arriver à 
concurrencer les nôtres chez nous, pays à 
change déprécié ? 

Ceci tient d'abord à ce que les vigne-
rons et les commerçants de ce pays pnieiif 
des impôts légers comparativement à ceux 
qui nous écrasent ; ensuite que le climat 
plus favorable à la formation de l'alcool 
leur procure facilement des vins à hauts 
degrés ; enfin que l'Espagne n'a pas de 
services de répression contre les fraudes. 
Les vins qui nous sont envoyés sont, la 
plupart du temps, fortement adultérés et 
vinés aux alcools industriels. 

Seul un droit de douane sérieux à l'en-
trée exprimé en francs or, peut arrêter 
cette encombrante ét désastreuse concur 
rence. 

Je dis exprime en francs or. Cette mo-
dalité est indispensable; car voici quel a 
été le sort des barrières douanières oppô 
sées à l'envahissement de ces vins : elles 
ont été sans cesse amoindries par l'effon-
drement de notre change. 

Avant guerre, un hecto payait 12 fr., 
soit au change de 1 fr., 12 fr. or. — En 
1920, un hecto payait 31 fr. 20, soit au 
change de 0 fr. 33, 10 fr. 28, francs or. — 

En 1922, un hecto payait 24 fr. 60, soit au 
change de 0 fr. 43,10 fr. 64 or. — En 1926, 
un hecto payait 24 fr. 60, soit au change 
de 0 fr. 17, 4 fr. 18 or. 

Un droit do douane qui prétend proté-
ger un pays à change variable, doit néces-
sairement être compté eu or. 

Nous nous associerons à un vœu des 
vignerons des autres régions, et demande-
rons un bon droit d'entrée exprimé en 
monnaie invariable pour brider définitive-
ment les désastreuses importations, qui 
écrasent les 7.000.000 de vignerons que 
nous sommes. ô 

Enfin, Messieurs, à côté des tarifs doua-
niers avantageux, existe un correctif sim-
ple, connu de tous les gouvernements, pour 
favoriser la sortie des marchandises na-
tionales en excédent. C'est celui qui con-
siste à appliquer des tarifs de chemin de 
fer dégressifs et des réductions du prix 
du transport vers les frontières. Ce pro-
cédé voisine avec celui des primes à l'ex-
portation, qui n'en est que l'amplification. 
II a assuré une grande prospérité à l'Alle-
magne industrielle d'avant-guerre, où son 
usage était généralisé. 

L'Italie, afin de faciliter l'envoi de ses 
vins en Autriche, en Tchéco-Slovaquie et 
en Suisse, n'a pas hésité à réduire à l'ex-
trême ses tarifs kilométriques pour les 
vins d'exportation. Cela a, du reste, parfai-
tement réussi : ses ventes au dehors ont 
augmenté dans de notables proportions, 
et elle est arrivée en plusieurs places à 
se substituer à nous. 

En France, le principe de la dégres-
sivité a bien été adopté à l'intérieur, mais 
il n'est sensible qu'à partir de 700 kilo-
il favorise le Midi et enlève aux vignauies 
du Centre l'avantage qu'il a, naturellement, 
d'être plus rapproché des grands centres 
de consommation. 

Pour l'exportation, à titre temporaire, 
jusqu'au 31 décembre 1926, une réduction 
sur le tarif général, de 35 %, est accordée 
aux vins et cidres en fûts, effectuant un 
parcours minimum de 800 kilomètres, ou 
payant pour cette dislance. 

800 kilomètres, c'est trop pour le Centre 
et l'Ouest. Nous ne sommes pas à 800 kilo-
mètres des frontières Nord et Est. Je vous 
demanderai, Messieurs, d'émettre un troi-
sième vœu, demandant l'acquisition, à 
titre définitif ,de cette concession et que 
le parcours minimum soit réduit à 500 
kilomètres, afin que notre beau vignoble 
puisse en profiter^ 

Vicomte DE CAMIRAN, 

Vice-président de la Confédération 
des Vignerons du Centre et de l'Ouest. 

DES OUVRIERS 
poyr rentrer les récoltes 

Le mauvais temps a compromis bien des 
récoltes et ce n'est pas sans inquiétude 
que l'on suppute les rendements de cer-
taines denrées de première nécessité. 

Il est malheureusement à craindre que 
ces rendements ne soient très inférieurs à 
la normale et qu'il soit par suite néces-
saire de faire appel à l'étranger pour se 
procurer le complément indispensable à 
la consommation. 

Dans notre situation économique actuelle 
tout doit être tenté pour éviter ces achats 
au dehors, aussi est-ce un devoir poul-
ies agriculteurs de ne rien négliger de ce 
qui peut augmenter la production. 

En même temps que l'intérêt général 
c'est aussi leur intérêt personnel, car les 
produits agricoles atteindront des prix 
élevés, raison majeure pour ne pas les 
laisser perdre. 

Or, les récoltes s'annoncent comme de 
vant être difficiles à rentrer, ce qui né-
cessitera plus de travail, et par suite plus 
de main-d'œuvre qu'à l'ordinaire. 

Nous rappelons à ce propos aux agri 
cultéurs qui auraient des difficultés à trou 
Ver le personnel indispensable que nous 
pouvons leur procurer*, dans un délai très 
rapide, allant de quarante-huit heures à 
huit jours, des ouvriers qualifiés. 

Qu'ils s'adressent donc au Bureau dé-
partemental de la main-d'œuvre agricole 
étrangère, 2, rue Scribe, à Nantes, Syndi 
cat Central des Agriculteurs de la Loire-
Iuférieure. 

Immigration en France 
Parmi tous les problèmes qui sont issus 

de la guerre, celui de la population pèse 
plus qu'aucun autre sur la vie nationale 
Il n'en est pas dont les répercussions 

soient plus étendues ni plus'profondes et 
dont là solution présente autant de diffi-
cultés. 

II est à peine besoin d'en rappeler les 
données. Ce sont les 1.500.000 hommes 
tombés dans les combats, l'arrêt-presqus 
complet de la natalité pendant la guerre» 
sa progression très lente depuis lors. Dans 
le domaine particulier de l'agriculturei 
les besoins en personnel de l'industrie, 
du commerce, des grandes administra-
tions, augmentés par leur développement 
considérable, parfois excessif, et par l'ap. 
plication de la loi de huit heures, ont 
appauvri le capital humain nécessaire à 
la production. Et puisque, au dire des 
physiciens de jadis, la nature a horreur 
du vide, les pays surpeuplés ont déversé 
sur nous leurs excédents de population 
pour remplir les vides creusés dans la 
nôtre. C'est ainsi que d'après les statis-
tiques du ministère de l'Intérieur, il y 
avait en France, au 1" janvier 1925 : 
2.845.009 étrangers, dont 807.000 Italiens, 
467.000 Espagnols, 460.000 Belges, 310.000 
Polonais, 146.000 Suisses, etc. Et d'après 
une enquête de 1922, 333.000 hectares 
étaient cultivés par près de 12.000 étran-
gers, dont 4.800 s'étaient rendus proprié-
taires du sol. 

Nous devons admettre que ce sera pen-
dant de longues années encore une néces-
sité pour la France de compter sur la 
collaboration des étrangers. Mais il ne 
suffit pas de le constater. Il serait contraire 
aux intérêts du pays de laisser ce grand 
mouvement se poursuivre sans chercher 
à l'organiser. 

A cet égard, diverses questions se 
Tant tjn'o-H envisage la collabOl'lillOll leill-
poraire des étrangers ou leur installation 
définitive, li importe de ne laisser entier 
que les éléments sains et les races assimi-
lables. Il importe également que cet afflux 
extérieur ne nuise pas au travail national. 
Il importe, enfin, qu'il ne constitue pas 
pour notre pays une menace à sa souve-

aineté. Ces nécessités primordiales ren-
dent indispensable une politique d'immi-
gration cohérente et suivie, pour protéger 
à la fois les étrangers qui viennent chez 
nous et notre nation, comme nos natio-
naux, contre les dangers d'une immigration 
désordonnée. Un certain nombre de pays 

trangers se sont déjà préoccupés de ce 
problème et l'ont résolu suivant leur si-
tuation particulière ou leur tempérament. 
Chez nous, rien de pareil. Un décret eii 
1888, une loi en 1893, plusieurs autres 
décrets entre 1917 et 1925, constituent 
une série -dé mesures provisoires, hâtives, 
imposées par des besoins passagers sou-
vent contradictoires. 

C'est cette situation chaotique qu'expose 
M. Paon, avec beaucoup de sagesse et une 
grande largeur d'idées, avec l'expérience 
qu'il a acquise dans la direction d'un ser-
vice important et un peu sacrifié. Il ne se 
borne pas, d'ailleurs, à des constatations 
trop faciles. II établit tout un plan pour, 
l'avenir. 

Dans cette matière, comme dans beau-
coup d'autres, deux ordres de solution 
sont en présence, suivant qu'on donne la 
préférence à l'intervention de l'Etat ou 
qu'on laisse faire l'initiative privée. S'écar-
tanl des solutions théoriques, M. Paon fait 
à chacun sa juste part. Il entrevoit la col-
laboration de l'Etat et de l'initiative pri-
vée, car ici, comme ailleurs, leur entente 
est fructueuse et leur opposition stérile. 
Suivant une formule qui a déjà reçu quel-
ques applications, il envisage la création 
d'un Office national composé de représen-
tants de l'Etat et des organisations libres 
et pourvu d'une certaine autonomie. Il le 
rattache pour commencer au ministère des 
Affaires étrangères, en attendant l'organi-
sation d'une présidence du Conseil au-
dessus des autres ministères. On peut re-
marquer, à ce propos, que le Conseil na-
tional économique, constitué par-le décret 
du 16 janvier 1925, est déjà rattaché di-
rectement àMa présidence du Conseil. 

L'Office national aurait dans ses attri-
butions tout ce qui regarde la politique 
d'immigration. Il serait en relations avec 
les autres pays, se tiendrait au courant 
des législations étrangères, préparerait les 
accords internationaux relatifs à l'immi-
gration, veillerait à l'application de la 
législation intérieure, surveillerait les im-
migrants, tant à leur dé-part qu'à leur arri-
vée et après leur installation, réglerait les 
conflits éventuels. Ses attributions sont 
déjà assez importantes pour qu'il soit su-
perflu d'y ajouter, comme certains l'ont 
proposé, les questions relatives au recru-
tement et au placement des travailleurs ; 
celles-ci sont du domaine naturel des orga 



irisations professionnelles, qui doivent les 
effectuer sous le contrôle de l'Office na-
tional. 

La solution que propose M. Paon est 
de nature à rallier tous les esprits sages, 
convaincus à la fois du rôle de direction 
«t de protection qui appartient à l'Etat, 
et du rôle actif qui revient à l'initiative 
privée. Cette solution a d'ailleurs reçu 
l'approbation de M. Albert Thomas qui, 
dans une préface lumineuse, fait ressortir 
toutes les qualités de l'étude de M. Paon. 

Souhaitons avec lui que la France soit 
bientôt dotée d'une politique raisonnable 
et vraiment nationale de l'immigration ; 
et que l'exécution de cette politique soit 
confiée à un organisme constitué de telle 
sorte que, par la collaboration de tous les 
éléments d'activité du pays, il puisse réali-
ser ce double objet : fournir à la France 
la main-d'œuvre dont elle a besoin pour 
soutenir et même développer sa produc-
tion ; veiller à ce qu'un apport de sang 
nouveau, en augmentant sa force produc-
tive,' ne porte pas atteinte aux forces mo-
rales qui font la grandeur de son carac-
tère. . 

MARQUIS DE VOGUÉ. 

CIÏ1E 
La VH" Assemblée générale 

lie l'institut Internationa! d'Agriculture 

M. le Marquis de Vogué expose devant 
l'Académie quelles ont été les caractéris-
tiques de la 3" assemblée générale de Flns-
titut international d'Agriculture qui vient 
de se tenir à Rome. Tout d'abord celle-ci 
fut plus nombreuse qu'aucune de celles 
qui l'ont précédée et plus importante aussi 
par l'intérêt des questions soumises à ses 
délibérations et par les conséquences 
qu'on peut attendre de ses décisions. 

57 Etats étaient représentés par 148 dé-
légués. Ces chiffres mêmes montrent à 
quel point s'accroît l'intérêt que le monde 
entier porte aux travaux de l'Institut. 

Beaucoup de ces délégués étaient des 
fonctionnaires, ou encore, et surtout pour 
les pays éloignés, des membres du corps di-
plomatique accrédité à Rome. Mais beau-
coup aussi étaient des chefs d'associations 
agricoles ; et par là se marque bien l'orien-
tation prise depuis quelques années par 
l'Institut et par les Gouvernements vers 
une collaboration plus effective avec les 
organisations librement constituées par 
les agriculteurs. 

Les débats de cette Assemblée générale 
ont du reste fixé, d'une manière précise 
et officielle, l'attitude de l'Institut de Rome 
à l'égard des organisations internationales 
agricoles, et en particulier de la commis-
sion internationale d'agriculture. Indépen-
dance réciproque et collaboration cor-
diale, telle est la formule de leurs rapports. 
Et la Commission internationale d'agri-

comme l'organe professionnel de repré-
sentation et de défense des associations 
agricoles sur le terrain international, par 
les délégués des gouvernements qui cons-
tituaient l'Assemblée générale de l'Institut. 
C'est un résultat dont chacun peut se ré-
jouir avec nous, car il établit définitive-
ment, et suivant une formule heureuse, la 
coordination des efforts officiels et libres 
pour le progrès de l'agriculture et pour 
le bien de tous les peuples. 

M. de Vogué signale parmi les autres 
questions soumises à l'examen de l'Assem-
blée générale, celle concernant la statis-
tique, les renseignements agricoles, les 
institutions économiques et sociales : elles 
furent réparties, suivant cette classifica-
tion, entre trois commissions, où les 
membres de la délégation française prirent 
une part active aux discussions. 

En ce qui concerne le service des ren-
seignements agricoles, une Initiative heu-
reuse a été prise par l'Institut, oît se re-
connaissent le sens pratique et l'activité 
réalisatrice de son président : elle a trait 
à la création du « Conseil International 
scientifique », composé de plusieurs com-
missions internationales d'experts et de 
spécialistes, nommés par leurs Gouverne-
ments respectifs, et qui peuvent être con-
sultés, soit par correspondance, soit dans 
des réunions convoquées à Rome, pour 

■l'étude des questions qui rentrent dans 
leur compétence. Jusqu'à présent, huit 
'commissions ont été constituées avec les 
objets suivants : protection des plantes, 
hygiène rurale, agronomie coloniale, étude 
scientifique du lait, statistique et recense-
ment agricoles, fertilisants, météorologie 
agricole. 

En appelant sur cette création l'atten-
tion de l'assemblée générale, M. de Miche-
lis insistait sur l'intérêt qu'il y a pour le 
Comité permanent à s'appuyer sur ces com-
missions consultatives, qui lui apportent 

(Ia collaboration de l'élite du monde scien-
tifique international. 

L'alimentation rationnelle du bétail 
d'après la méthode des équivalents îourragers 

M. Alfred Massé appelle l'attention de 
! l'Académie sur le grand intérêt que pr é-
' sente le tract que viennent de rédiger MM. 
i Leroy et Lucas, à la demande de la So-
ciété nationale d'Encouragement à l'Agri-
culture d'accord avec les Offices régionaux 

tsur l'alimentation rationnelle du bétail 
d'après les méthodes des équivalents four-
rages. 

Ce que MM. Leroy et Lucas se sont sur-
tout proposé en publiant ce tract, c'est de 
généraliser l'emploi des méthodes scienti-
fiques dont beaucoup d'agriculteurs ont 
l'intuition, qu'ils appliquent dans une cer-
taine mesure e» se basant sur leur expé-

rience personnelle, mais qu'ils n'appliquent 
qu'avec des tâtonnements, en les mettant 
à même de profiter d'expériences faites 
scientifiquement et dont les résultats ont 
été rigoureusement contrôlés ; c'est ce 
qu'ont cherché les auteurs. 

Nous tenons gratuitement un certain 
nombre d'exemplaires de ce tract à la dis-
position de ceux de nos syndiqués qui dé-
sireraient se le procurer. 

Une im politique i 
MM. René Aubergé et Pierre Haîlé, au 

Congrès régional de l'Agriculture du Sud-
Ouest, ont présenté un rapport qui doit 
retenir l'attention, non seulement des agri-
culteurs, mais de tous ceux qui s'intéres-
sent à l'avenir de notrt agriculture, à 
l'avenir même de notre pays. D'une façon 
aussi nette que pratique, ces deux agro-
nomes, en effet, ont posé le problème d'une 
bonne politique de la production du; blé, 
et indiqué quelles mesures pouvaient et 
devaient être prises pour le résoudre.. 

La France peut et doit produire au 
moins tout le blé dont elle a besoin, tel 
est le principe indiscutable sur lequel s'est 
appuyé M. René Aubergé, lorsque, il y a 
quelques années, il a fondé l'Association 
générale des Producteurs de Blé. 

De plus en plus apparaît, chaque jour 
davantage, l'impérieuse nécessité, pour les 
pays gros consommateurs de pain, de dé-
velopper la production du blé sur leurs 
propres territoires. Pour la France, plus 
encore que pour d'autres pays, cela est 
vrai; aussi se doit-elle de témoigner à la 
culture du bié une sollicitude toute parti-
culière. 

Or, si nous devons tirer de notre sol 
tout le bié dont nous avons besoin pour 
atteindre ce résultat d'une manière régu-
lière, confiante, et non pas seulement une 
année par hasard, il faut que notre pays 
devienne normalement surproducteur de 
blé. Tel est l'objectif d'une bonne poli-
tique de production. 

Quelles mesures nous permettront d'at-
teindre ce but ? 

Une politique de production de blé doit 
tout d'abord s'appuyer sur un principe 
qui peut sembler puéril, mais qu'il n'est 
cependant pas inutile de rappeler, c'est 
que la culture du blé ne se développera 
que si elle est largement rémunératrice 
pour le producteur. 

MM. René Aubergé et Pierre Halïé mon-
trent ici l'erreur commise si souvent. Sous 
prétexte que le pain est une denrée néces-
saire, on veut en maintenir le prix au-
dessous de sa valeur réelle. II n'y aura 
pas cependant de bonne politique de pro-
duction du blé possible si l'on ne suit pas 
une bonne politique du pain en même 
temps. Aux vrais nécessiteux, qu'on donne 
le pain à bas prix, c'est une charité qui 
incombe à l'Etat, une charge publique 
dont les producteurs, pas plus que les 

les rr'ais. 

Si MM. René Aubergé et Pierre Halle 
demandent que la culture du blé soit ré-
munératrice, ils sont les premiers à décla-
rer qu'il appartient aux producteurs eux-
mêmes de faire tous leurs efforts pour la 
rendre telle en abaissant le prix de revient 
du blé par une augmentation du rende-
ment à l'hectare. Mais l'Etat, ici encore, 
a une politique à adopter et à suivre qui 
peut être des plus fécondes : en dévelop-
pant l'enseignement agricole, en multi-
pliant les stations de sélection de semen-
ces qui créeront selon nos diverses ré-
gions naturelles des variétés bien adaptées 
à leur milieu, en ayant une bonne poli-
tique de la main-d'œuvre agricole. « Celle-
ci est peut-être, écrivent MM. René Au-
bergé et Pierre Hallé, la pierre de touche 
d'une bonne politique de la production 
de blé. » 

Une bonne politique de la production 
du blé doit assurer au producteur la liberté 
de prix de vente rémunérateurs et stables, 
bien en rapport avec les prix de revient. 
Est-ce â dire que l'Etat doit intervenir 
dans la fixation de ces prix ? MM. René 
Aubergé et Pierre Hallé, avec raison, sui-
vant nous, repoussent au contraire avec 
vigueur toutes réglementations étatistes, 
ils écartent résolument taxations, réquisi-
tions, fixation d'un prix minimum de 
vente ou autres utopies dont l'agriculture 
n'a déjà que trop souffert. Us réclament 
la liberté de la production et de la vente 
du blé purement et simplement. Le rôle 
de l'Etat n'en reste pas moins grand et 
utile s'il sait encourager l'initiative privée 
dans la création de magasins ou de silos 
coopératifs, s'il met à la disposition des 
cultivateurs, par la voie du crédit agricole, 
des ressources suffisantes pour leur per-
mettre d'organiser systématiquement, après 
la moisson, le warrantage des récoltes à 
la ferme ou dans lesdits magasins, etc. 

Il appartient enfin à l'Etat d'avoir poul-
ie blé une politique douanière intelligente : 
Comme ces industries vitales que l'on a 
désignées sous le nom « d'industries 
Clefs », la culture du blé a droit à une 
protection douanière suffisante et stable. 

Avons-nous jusqu'ici suivi cette politi-
que de production intensifiée du blé dont 
MM. René Aubergé et Pierre Haîlé ont 
montré la nécessité ? Avons-nous pris les 
mesures indispensables qui s'imposent 
pour établir la production intensifiée du 
blé ? Il faut bien reconnaître que non. 
« Nous vivons encore dans un régime d'in-
sécurité, d'incertitude du lendemain qui 
se concilie difficilement avec le dévelop-
pement de la production. » Cela peut-il 
changer ? Certainement oui. « Car la poli-
tique gouvernementale du blé sera ce que 
les producteurs voudront qu'elle soit, s'ils 
sont assez forts pour faire entendre et 
écouter leurs revendications. » 

Les prêts de chevaux 
de l'armée 

Les bénéficiaires de la location de che-
vaux, autrefois du prêt de chevaux, sont 
rares et concentrés autour des garnisons 
de cavalerie et surtout d'artillerie, ils 
constituent donc une exception dans le 
monde rural, et vous verrez qu'il est assez 
juste que, quand des citoyens peuvent bé-
néficier d'une situation exceptionnelle, on 
leur fasse supporter une petite charge. La 
chose est d'autant plus équitable que ces 
fcgriculteurs bénéficient d'une mesure qui 
est préjudiciable à d'autres agriculteurs. 

Les chevaux qu'ils emploient sont des 
ehevaux achetés par la Remonte ; les éle-
veurs de ces chevaux ne trouvent presque 
plus de débouchés en dehors de la re-
monte et si l'armée prête des chevaux, ce 
sont peut-être quelques acheteurs éven-
tuels dont on les prive, voilà donc qui, à 
mes yeux, tout au moins, car j'ai suivi 
la question dès le début, justifie en partie 
le prix de la location des chevaux. 

Il faut savoir ensuite que le principe 
répondait à des directives de la Commis-
sion des Finances, directives suivies de-
puis deux ou trois ans. Toutes les fois 
qu'un relèvement de crédit y est demandé, 
on obtient facilement satisfaction si l'on 
peut apporter en compensation une res-
source, or, il s'agit, pour éviter la dis-
parition des ehevaux de remonte, de ma-
jorer le prix d'achat des chevaux de l'ar-
mée* pour obtenir le nombre de millions 
nécessaires. Il fallait trouver quelque part 
une ressource à peu près correspondante 
et l'administration de l'armée avait judi-
cieusement pensé que la location des che-
vaux pourrait fournir les sommes néces-
saires. Des calculs que nous avons pu faire 
à la Commission des Finances, ont dé-
montré, en effet, que, à raison de trois 
francs par jour, en admettant une réduc-
tion du nombre des locataires devant la 
nécessité de payer quelque chose, on obte-
nait, à quelques centaines de mille francs 
près, le chiffre nécessaire pour majorer 
de 500 francs le prix d'achat des chevaux 
de remonte. 

Il y a là une question de solidarité agri-
cole à laquelle je demande aux locataires 
de chevaux de remonte de réfléchir. 

Reste la question du prix de location. 
Autrefois, le bénéficiaire d'un prêt de che-
val rie payait qu'une légère prime d'assu-
rance ; or, paraît-il, d'après les articles 
parus dans le Journal d'Agriculture Pra-
tique, on leur ferait payer une location 
assez élevée plus la prime d'assurance. Il 
y a là une exagération, je citais plus haut 
les chiffres qui nous ont servi de base 
pour nos calculs et si, en ce moment-ci, 
la location est consentie à des prix supé-
rieurs, je serais le premier à participer à 
des démarches faites pour les réduire. Je 
vais plus loin, j'estime qu'il devrait y avoir 
deux tarifs, le prix d'été et le prix d'hiver. 
En hiver, l'agriculteur nourrit le cheval 

à l'automne, pas une journée n'est perdue. 
P. DE MONICAULT. 

Nous appfenons, an moment de mettre 
sous presse, que l'ordre vient de parvenir 
au corps chargé de fournir des chevaux 
aux agriculteurs, d'en suspendre les prêts 
jusqu'à nouvel ordre. 

H. HITIER, 

{Agriculture pratique}. 

RAPPORT DE )E WARREN 

Président de l'Union lorraine des 
Syndicats agricoles, président de l'Office 

Central de la Main-d'Œuvre agricole 

SUR La Main-d'œuvre agricole 
Notre Union m'a demandé de vous faire 

une communication Sur la main-d'œuvre 
agricole, comme suite à celle que j'ai eu 
l'honneur de vous faire l'an dernier. 

Je ne me permettrai pas de vous rappe-
ler les causes- et l'importance de la crise 
que nous traversons. Je voudrais seule-
ment passer rapidement en revue avec 
vous les conditions dans lesquelles les 
deux principaux remèdes à cette crise 
peuvent être appliqués : 

MAINTIEN DE NOS POPULATIONS 
RURALES A LA TERRE " 

RECRUTEMENT DE LA MAIN-D'ŒUVRE 
AGRICOLE ETRANGERE 

I, — Maintien à la terre 

Qui doit-on retenir à la terre ? Les 
ouvriers proprement dits et les petits culti-
vateurs qui, en plus grand nombre que 
les ouvriers agricoles proprement dits, 
dans beaucoup de nos départements, vien-
nent travailler chez leurs voisins. 

Qu'a-t-on fait pour maintenir ces fa-
milles à la terre ? 

Voyons l'action du législateur. 
Au pomf de vue économique, un cer-

tain nombre de lois ont cherché à favo-
riser la petite culture par l'organisation 
de la profession, de la coopération, et de 
la mutualité, par les subventions, par la 
collaboration des Directions des Services 
agricoles. 

Ces différentes lois sont insuffisantes, 
mais pourraient être facilement amélio-
rées, et de plus, pourraient être surtout 
mieux connues et plus répandues dans 
leur application. 

Au point de vue social, nos lois, sous 
la IIP République, manquent, en général, 
du sens de réalisation sociale et quand il 
s'agit de l'agriculture, elles manquent 
encore plus du sens de l'adaptation à la 
terre. 

Qu'il s'agisse de soutenir la mère et 
l'enfant, la famille et particulièrement la 

famille nombreuse, de créer des logements, 
de s'occuper d'assurance bu de pré-
voyance, d'enseignement technique, d'en-
seignement ménager, d'accession à l'ex-
ploitation agricole et à la petite propriété, 
à la conservation ou au transfert de l'héri-
tage, l'action du législateur est particu-
lièrement incomplète. 

Comment pourrons-nous la compléter 
utilement ? Par une collaboration plus 
effective des organisations professionnelles 
agricoles avec les organes législatifs : 
Chambre et Sénat. 

Voyons d'autre part ce qu'a fait la pro-
fession organisée en faveur des ouvriers 
agricoles et des petits cultivateurs. 

Nos syndicats agricoles ont seuls com-
pris le véritable rôle du syndicat qui a 
pour but de réunir tous les travailleurs 
de la terre : ouvriers, petits, moyens et 
gros cultivateurs ou propriétaires. Ceci 
leur a permis des réalisations intéressantes 
par les coopératives d'achat et de vente, 
le crédit mutuel, les différentes assurances 
mutuelles : incendie, bétail, grêle, acci-
dent. 

Cet effort cependant est loin d'être suffi-
sant et je crois qu'il nous appartient à 
nous, les Présidents de syndicats, d'Unions, 
membres de l'Union Centrale, de faire un 
très gros effort pour que nos syndicats 
communaux développent au village toutes 
nos organisations d'ordre économique. 

Qu'ont fait nos syndicats au point de vue 
social ? 

Dans nos syndicats communaux, le sens 
social n'est peut-être pas plus développé 
que parmi les législateurs. Ouvriers agri-
coles et petits cultivateurs mènent une vie 
rude et sont rudes pour eux-mêmes. Isolés 
les uns des autres ils n'échangent pas énor-
mément d'idées. Trop attachés à de vieilles 
habitudes, le progrès ne les intéresse pas 
autant qu'il serait souhaitable. Enfin, ils 
ont une trop grande confiance dans l'Etat 
providence et attendent toujours de l'ad-
ministration les améliorations qu'ils se-
raient bien plus à même de faire eux-
mêmes. 

Au village, on se préoccupe très peu de 
la protection de la famille et des familles 
nombreuses. Dans les pays de grandes 
exploitations, on a abordé le problème 
des allocations familiales, du sursalaire 
familial. Mais dans les pays de moyenne 
culture, l'étude même en est encore à 
peine faite. Dans certains départements, 
nous nous en préoccupons, mais la ques-
tion n'est pas au point. Tout ce qui est 
assurance et prévoyance sociale, si déli-
cat, mais indispensable à mettre au point, 
fait plutôt peur à nos milieux agricoles. 
Enfin, l'instruction par les semaines et les 
journées rurales, pour les jeunes gens, les 
cours familiaux et ménagers pour les 
jeunes filles, n'ont pas encore pris l'am-
pleur nécessaire. 

Il y a un très gros effort à faire dans 
nos syndicats pour y développer le sens 
social, pour y étudier les conditions 
d'amélioration de vie et de travail de l'ou-
vrier agricole et du petit cultivateur. 

gjjfija il - - — gron effort à faire 
pour ramener l'ensemble J« „^ .= —. 
â se pi-êoccupèr -vraiment *ic la collabora-

tion indispensable avec les pouvoirs pu-
blics, pour assurer l'amélioration ou la 
confection de lois qui régissent l'agricul-
ture, pour en assurer une application pra-
tique, 

II. — Main-d'œuvre agricole étrangère 

Je vous ai parlé longuement, l'an der-
nier, des organisations professionnelles 
pour le recrutement de la main-d'œuvre 
étrangère, des organisations de l'Etat, de 
la nécessité pour la France d'une poJu-
tkme d'immigration. 

Je voudrais seulement aujourd'hui vous 
mettre au courant du travail que nous 
avons fait cette année et des réalisations 
que les expériences nouvelles peuvent 
comporter. 

L'Office Central de la Main-d'Œuvre 
agricole a introduit depuis sa création, en 
1922, 72.500 ouvriers étrangers, qui se ré-
partissent ainsi : 

Hommes 42.324. Femmes 22.603. Enfants 
5.682. 

Les ouvriers isolés sont ceux, comme 
vous le voyez, qui viennent les plus nom-
breux. Un tiers environ se fixe. Les deux 
tiers passent de ferme en ferme, le plus 
souvent de ferme en industrie et finissent 
par s'en retourner chez eux. 

Les femmes sont particulièrement de-
mandées et assez difficiles à faire venir. 
Elles viennent principalement de Lithua-
nie. Un moment arrêtées par le gouverne-
ment lithuanien, les pourparlers ont re-
pris entre le Ministère des* Affaires étran-
gères et la Lithuanie sur notre demande 
et avec notre collaboration, et sont en 
bonne voie pour arriver à développer ce 
recrutement. 

Quant aux familles il y a deux façons 
de les introduire : Pousser le mari et ie 
père à faire venir sa femme et ses enfants. 
C'est ainsi qu'ont fait un grand nombre, 
et nous n'avons même pas de chiffre exact 
parce que beaucoup de gens ont fait venir 
les familles de leurs ouvriers sans nous 
prévenir. Il y a une très grande propa-
gande à faire pour installer ainsi des fa-
milles dans nos cultures. 

Nous avons fait venir directement des 
familles : 300 à 400 chaque année depuis 
trois ans. 

Enfin nous avons introduit un certain 
nombre de familles étrangères comme mé-
tayers dans le Sud-Ouest ; et nous pour-
suivons particulièrement cette étude avec 
les syndicats de Toulouse, grâce à notre 
ami Ambroise Rendu et à M. Cousinet. 

Pour toutes ces introductions, nous fai-
sons attention à trois choses : 

1° La valeur technique des individus. 
Sur 100 ouvriers agricoles qui se présen-
tent, nous en retenons rarement 60. Les 
ouvriers agricoles étrangers indésirables 
que nous avons fait venir ne dépassent 
pas la moyenne de 6 %. 

2° Valeur morale des individus. 

S» Nécessité de s'adresser à différents 
pays : Pologne, Tchéco-Slovaquie, Yougo-
slavie, Portugal, Espagne et même Russie 
pays de la Baltique afin de ne pas impor-
ter dans la même région trop d'ouvriers 
de la même nation. 

Le contact avec les ouvriers étrangers 
introduits est assuré par nos bureaux dé-
partementaux. 

Ce que nous cherchons surtout à déve-
lopper c'est l'introduction des familles. 
Die a une très grande importance parce 
que ce sont les ouvriers qui offrent le plus 
de stabilité. D'autre part c'est de l'argent 
qui n'est pas exporté de France puisqu'il 
est employé en France. Enfin la famille 
s'assimile tandis que l'isolé s'assimile beau-
coup plus difficilement. Quant aux enfants, 
ils vont à l'école, ils jouent avec les en-
fants du village, et quand ils sont grands 
ils oublient leur pays d'origine et devien-
nent automatiquement français. D'autre 
part, de nombreuses difficultés gênent l'in-
troduction des familles, parce que les pays 
ne les laissent pas partir facilement. 

Elles sont plus difficiles à installer à 
cause du logement. Si, dans les grandes 
propriétés, la difficulté logement se ré-
sout plus facilement, dans les pays de pe-
tite et de moyenne culture, elle a paru au 
début empêcher totalement l'établissement 
des familles. Cependant un certain mou-
vement se produit dans le sud-est, dans le 
sud-ouest et en Lorraine pour étudier la 
possibilité d'installer les familles étran-
gères par les syndicats communaux ou les 
coopératives, dans des maisons abandon-
nées, achetées à bon compte par' les syn-
dicats et que les sj'ncfôcats paient sur leurs 
réserves ou par un emprunt mutuel. 

Ces familles étrangères, installées au 
village avec un certain mobilier, quelques 
animaux, un lopin de terre, qu'elles rem-
boursent petit à petit, s'attachent au pays 
et apportent à l'ensemble du village la 
main-d'œuvre nécessaire. N'oublions pas 
que dans de nombreux villages où il y 
avait par exemple 20 ou 30 ouvriers agri-
ciles avant la guerre, il n'en reste plus que 
3 ou 4, quelquefois pas du tout. 

La question du développement des 
œuvres sociales en faveur des ouvriers 
étrangers est peu facile à étudier et à ré-
soudre par suite de la trop grande dissé-
mination des ouvriers. Il est intéressant 
de pousser les syndicats à prendre comme 
membres participants les étrangers qui 
sont depuis quelque temps dans le pays et 
ont montré leur valeur morale. C'est une 
façon de pouvoir les suivre plus sérieuse-
ment et de les aider dans toutes les situa-
tions difficiles. 

Nous aurons à intervenir auprès des 
Pouvoirs publics pour régler les questions 
d'assistance et de prévoyance. 

Au point de vue moral et religieux, l'Of-
fice a fait des efforts et s'est imposé des 
sacrifices d'argent pour favoriser les tour-
nées de conférenciers religieux vers 
Pâques afin de maintenir le moral des 
ouvriers, et il collabore avec Monseigneur 
Châptal pour l'organisation du service 
spirituel des étrangers. 

tT„P r-i
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rencontrons dans le rècriuenicnt et le pla-
cement des ouvriers étrangers, c'est le 
débauchage. Inutile d'insister sur cette 
question. Tous ceux qui emploient des 
ouvriers étrangers savent combien il est 
désagréable, après avoir fait l'effort de 
faire venir un ouvrier, de l'installer, de 
l'avoir habitué au travail, de le voir tout 
d'un coup partir soit pour aller chez un 
autre cultivateur, soit surtout pour aller 
dan? l'industrie. 

Nous avons une organisation d'assurance 
contre le débauchage. Elle nous a donné 
beaucoup de peine à installer. Nous som-
mes arrivés cependant à rendre de sérieux 
services. Les chiffres suivants en sont la 
preuve : depuis 2922 nous avons assuré 
41.750 ouvriers. Il y a eu parmi ces ouvriers 
9.489 débauchés et notre assurance de 
l'Office de main-d'œuvre agricole a payé 
1.060.000 francs. Le pourcentage des 
ouvriers débauchés a donc été de 22,89 "U. 

Nous sommes intervenus auprès du Gou-
vernement pour obtenir un projet de loi 
tendant à réprimer le débauchage. M. Du-
rafour, ministre du Travail, a déposé en 
novembre 1925 un projet de loi dans ce 
but. Avant la guerre la protection du tra-
vail était assurée par l'article 64 du Code 
du Travail, aux termes duquel il était 
interdit à toute personne d'employer 
sciemment un étranger non muni d'un 
certificat d'immatriculation. Cette disposi-
tion est manifestement insuffisante. Un 
contrôle a pu être institué à l'entrée de 
notre pays, mais il ne s'applique qu'aux 
étrangers qui viennent travailler chez nous 
comme salariés. D'autre part ce contrôle 
doit être complété, pour être efficace, d'un 
contrôle à l'intérieur du pays pour éviter 
que le travailleur étranger, admis pour 
une profession déterminée ou une région 
déterminée, ne s'introduise dans une pro-
fession ou une région où il serait indési-
rable. 

Le projet de loi du Gouvernement inter-
dit à toute personne d'employer un étran-
ger non muni d'une carte d'identité et 
portant la mention « travailleur » et de 
l'occuper dans une autre profession que 
celle mentionnée sur sa carte d'identité, à 
moins qu'une année soit écoulée depuis la 
délivrance de la carte ou qu'il soit muni 
d'un certificat d'un office de placement. 

L'application de ces dispositions est 
confiée aux inspecteurs du travail concur-
remment avec les officiers de police judi-
ciaire dans les établissements industriels 
et commerciaux. La sanction est une 
amende de 500 à 600 francs pour les em-
ployeurs en défaut. 

Ce projet de loi a été rapporté favora-
blement par la Commission de législation 
civile et est en instance sur le bureau de 
la Chambre. Nous travaillons à en activer 
le vote. 

Nous avons été menacés dernièrement 
d'un danger par un projet de loi, déposé 
sur le bureau du Conseil national de la 
main-d'œuvre, modifiant la législation des 

bureaux de placement, et par lequel 1$ 
ministère du Travail deviendrait grand 
maître des questions de main-d'œuvre et 
donnerait, dans chaque département, à ses 
bureaux départementaux, un véritable mo-
nopole. 

L'article 4 mentionne, en effet, que nul 
ne peut tenir un bureau de placement pour 
quelque profession et à quelque titre que 
ce soit, sans une permission spéciale dé-
livrée après avis de l'Office départemental 
de placement. 

La question a été discutée, jeudi der-
nier, au Conseil national de la main-
d'œuvre où nous avons de courageux dé-
fenseurs : MM. Cousinet et Henry Girard. 

Les organisations professionnelles se 
sont élevées contre cette disposition. 

Le Ministre du Travail a assuré qu'il ne 
voulait viser que les Offices interlopes qui 
font payer très cher aux agriculteurs la 
main-d'œuvre introduite. 

Il a donc été invité à modifier son texte 
de façon à ce qu'il ne soit porté aucune 
atteinte au droit des associations profes-
sionnelles de faire du recrutement d'ou-
vriers pour leurs associés. 

La question a été reportée au mois de 
mai. 

Nous aurons donc à veiller sérieuse-
ment aux nouveaux textes qu'établira le 
Ministre du Travail, afin de lutter contre 
l'emprise étatiste. 

J'attire, en terminant, comme je l'ai déjà 
fait l'an dernier, votre attention à tous sur 
cette question étatisme. 

Chaque jour, depuis de nombreuses an-
nées, nous voyons l'Etat intervenir de plus 
en plus et dans le texte des lois et dans 
l'application des lois, dans toutes le» 
branches d'activité de la Nation, de façon, 
il faut dire le mot, à socialiser toutes 
espèces de travail individuel, toutes 
espèces de travail professionnel. 

On en est même arrivé à trouver tout 
naturel que l'Etat traite les citoyens et les 
organisations professionnelles, particuliè-
rement les agriculteurs et leurs associa-
tions agricoles, comme des mineurs. 

L'autre jour, à la Chambre, nous en 
avons eu un exemple typique : au moment 
où l'on présentait le vote organisant les 
commissions çantonales charo"-»» d'établir 
l'impôt sur les bénéfices agricoles, un dé 
nos collègues breton, président rte syn-
dicat, convaincu comme nous tous de la 
nécessité de l'indépendance des groupe-
ments agricoles et de leur devoir de colla-
borer dans toutes les circonstances avec 
les Pouvoirs publics, a présenté un amen-
dement pour que les délégués de l'agri-
culture dans cette commission cantonale 
soient simplement désignés par les asso-
ciations agricoles et non pas choisis par 
le préfet sur une liste faite par les asso-
ciations agricoles. 

Cela a été un étonnement pour la plu-
part des parlementaires de voir que la 
profession agricole se considérait comme 
assez majeure pour désigner elle-même ses 
représentants. Et, après discussion, nous 
n'avons obtenu, en fcveur de la proposi-
tion de M. Cad"-- ^'^ ^.^•^ <*- »-'<v 
non ne l'indépendance de la profession 
agricole, que 210 voix sur 530 députés et 
nous avons été battus. 

Messieurs, combattons toujours pour 
cette indépendance professionnelle. J.1 y 
va du salut de notre agriculture. Je dirai 
plus, ïl y va du salut de la France, parce 
que c'est un des principaux remparts que 
nous pourrons opposer à la vague socia-
liste et comniunist» 

XVnion Centrale des Syndicats 
des Agriculteurs de France). 

LE 

ircne 
des Grains 

On lit dans le Corn Tradc News du 15 
juin : 

BLE. — Ce sont les avis concernant ie 
temps et les récoltes dont se sont surtout 
occupés cette semaine les marchés de 
grains, mais il serait difficile de dire qu'ils 
les ont dominés ; les avis persistants de 
courts approvisionnements, en Angleterre 
comme sur le Continent, ont joué un rôle 
presque tous les jours. A part cela, les 
faits notables de la semaine ont été : la 
publication du rapport de Washington et 
d'un rapport officiel concernant les ré-
coltes canadiennes, la fin de la sécheresse 
dans le Nord-Ouest des Etats-Unis et au 
Canada, le temps favorable à la moisson 
dans les Etats d'Okïahoma et du Texas 
et le début de la coupe dans le Kansas. 

La récolte des blés d'hiver des Etats-* 
Unis mérite certainement d'être commen-
tée en premier lieu, car elle est d'impor-
tance capitale pour le commerce interna-
tional. La dernière estimation est de 543 
millions de bushels contre 549 il y a un 
mois, 398 en 1925 (résultat définitif), et 
549, moyenne de 5 années. On voit donc 
que si la récolte s'annonce considérable-
ment plus forte que l'an dernier, les pro-
messes n'excèdent en rien celles d'une 
année normale. Pas de chances d'autre 
part que la production de blé de prin-
temps en fasse une année-record ; la con-
dition n'est que de 78,5 contre 87,1 l'an 
passé, et cette note est inférieure de 12 
peints à la moyenne de 10 années, alors 
que la superficie ensemencée a été éva-
luée de source privée à 19.700.000 acres 
seulement, soit 1.240.000 de moins que 
l'année dernière. Il faut tenir compte il 
est vrai des pluies récentes qui peuvent 
améliorer la situation. Mais il faudrait 
• ue la végétation fasse des progrès bien 
sensibles pour que les Etats-Unis puissent 
réroltei une production globale atteignant 
ls chiffie de 800 millions de bush«ls qui 



est celui de la moyenne des cinq derniè-
res années. Une telle récolte doit fournir 
en théorie excédent de 160 millions 
de bushels ; mais, en admettant qu'il soit 
ntteint, il y a lieu naturellement d'envi-
sager la possibilité d'une exportation res-
treinte si les prix ne sont pas suffisam-
ment attrayants, surtout qu'il y aura les 
slocks à reconstituer. 

Le rapport canadien accuse une bonne 
situation de la récolte de blé, le nombre-
indice à lin mai étant 103 contre 102, un 
an auparavant, et la condition des autres 
céréales est presque aussi satisfaisante. 

Dans le prochain avenir, les conditions 
elimntériqucs devront continuer à exercer 
une large influence sur les. marchés. Bien 
qu'il n'y ait pas lieu d'escompter des dis-
ponibilités surabondantes dans la pro-
chaine campagne, si les promesses ac-
tuelles des Etats-Unis, du Canada, de la 
Russie et du Danube se réalisent les fon-
dations d'un bon commerce d'exportation 
seront solidement établies. D'après les in-
dications actuelles, on peut être d'avis 
que les pays importateurs auront besoin 
de plus de blé que dans la campagne qui 
s'achève, peut-être 10 millions de quar-
ters de plus. Quantité qui devrait pou-
voir se trouver sans difficulté si l'hémi-
sphère sud vient fournir un bon appoint. 
Pour le moment, il n'y a pas d'insuffisan-
ce de disponibilités, témoin les 1.900.000 
quarters ^arqués dans la dernière se-
maine cl xt,s lortes quantités exportées 
dans les semaines précédentes ; mais la 
réserve de blé vieux n'est pas inépuisa-
ble et des expéditions de cette importance 
ne pourront probablement pas se mainte-
nir bien longtemps. Deux mois, peut-être 
deux mois et demi, devront s'écouler 
avant que les blés indigènes soient abon-
dants dans l'Ouest de l'Europe, de sorte 
qu'une demande suivie doit continuer à 
se manifester en exotique, assez longtemps 
pour absorber 15 millions de quarters et 
épuiser la vieille récolte. 

CEREALES 

Le temps a complètement changé de-
pu.s huit jours, et les récoltes ne peuvent 
qu'en profiter très avantageusement. 

Les prairies basses, envahies encore par 
les rivières débordées, ou simplement par 
des eaux qui s'écoulent de champs plus 
élevés, ne peuvent donner que des foins 
d une qualité très inférieure, si même on 
peut arriver à les couper et les sécher. 

Les prairies hautes vaudront beaucoup 
------ —• —- "o-tnut pn trouvera 
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trop prolongée. Si le temps sec continue, 
la révolte de foin sera dans son ensemble 
meilleure que l'on ne s'y attendait, mais 
très irrégulière comme qualité et quan-
tité. 

Les céréales se sont, aussi elles, beau-
coup améliorées et il semble que la flo-
raison a dû profiler de l'arrivée du beau 
te?aps. Sous peu de jours il sera plus fa-
cile de se prononcer sur ce que pourra 
être la grenaison. 

Les prix de la marchandise disponible 
ont encore beaucoup monté depuis notre 
dernier bulletin, et bien que les stocks 
soient en réalité assez réduits dans notre 
région, on trouve encore par ci, par là, 
quelques lots que les acheteurs se dis-
putent à des prix de plus en plus élevés, 
qui varient suivant les localités et l'im-
portance des lots de 205 à 210 fr. 

Les vendeurs sont très réservés malgré 
ces hauts prix absolument extraordinaires, 
et les minotiers, aussi eux, hésitent lors-
qu'ils ne sont pas sûrs de trouver la con-
tre partie de leurs achats de blé dans des 
ventes fermes de leur farine. 

Notons en passant l'augmentation con-
sidérable de l'écart entre les prix des 
blés et ceux des farines, écart qui est au-
jourd'hui de près du double de ce qu'il 
était il y a quelques mois. 

Avoines et seigles, de plus en plus ra-
, res et toujours recherchés à des prix éle-
vés. On considère la récolte d'avoine com-
me devant être meilleure que celle de 
froment. 

Du Bulletin des Halles du 23 juin : 

La publication de l'enquête du minis-
tère de l'Agriculture sur la situation des 
récoltes au 1" juin a confirmé, en ce qui 
concerne les plantes-racines, fourrages, 
ctc> les commentaires défavorables, re-
cueillis jusqu'à présent ; s'il y a en géné-
ral une légère plus-value dans les super-
ficies cultivées, par rapport à l'an passé, 
la condition moyenne est par contre net-
tement inférieure et certaines notes sont 
très fai$fës. C'est le cas notamment pour 
les prairies artificielles, dont l'état moyen 
n'arrive qu'à la note 66, contre 77 au 1er 

juin 1925 ; pour les prairies temporaires, 
65 contre 74 ; pour les fourrages verts, 
66'contre 75 ; herbages, 65 contre 74 ; 
et surtout pour les vignes : 56 contre 72. 
Relativement plus encourageante, au re-
gard de ces constatations, est la situation 
des autres cultures envisagées. 

Pour ce qui est des céréales, l'amél.' -
ration des conditions climatériques j X 
encore de durée trop faible pour que J i-
pect des champs ait pu s'en trouver n / ii-
fié sensiblement. Les commentaires ,'a-
rient d'ailleurs largement selon les r; J is; 
d'une façon générale on peut dire <..| les 
plaintes en «e qui concerne le bl§ sont 

rares dans le Midi, qui a bénéficié, comme 
l'Espagne, d'un heureux mélange de bons 
et de mauvais jours ; elles sont peu nom-
breuses dans là vallée du Rhône et dans 
le Nord, très fréquentes par contre dans 
les autres directions. Et le retard va de 
15 jours à 3 semaines, parfois davs 
Les renseignements restent par contre 
bons dans leur ensemble au sujet de l'a-
voine. 

BLE. — Les éléments de la situation ne 
se modifient guère ; elle reste dominée par 
l'activité de la demande, concentrée ex-
clusivement sur les blés indigènes, et par 
la modicité des offres de marchandise, 
dont les disponibilités commencent à s'é-
puiser visiblement dans certains rayons. 
Les dispositions des vendeurs sont d'au-
tre part influencées par la cote des chan-
ges, tendue hier encore, après un relâ-
chement temporaire. Aussi la réunion dé-
bute-i-elle avec la même tendance que 
tous ces jours derniers, c'est-à-dire très 
ferme, la hausse, sans atteindre les pro-
portions des plus-values constatées les 
mercredis précédents, étant encore sen-
sible. 

Les blés de Beauce, Orléanais, Touraine, 
Loir-et-Cher, pesant 74-75 kilos sont co-
tés 207 à 208 fr. départ. Les provenan-
ces du Cher, de la Nièvre, Indre, Creuse 
valent 205 fr. en 74 kilos, 206 à 206.50 
en 75 kilos et 208 en 76 kilos, prix plutôt 
acheteurs, car les offres sont rares. Au 
départ de l'Aube, Marne, Seine-et-Oise, 
Seine-et-Marne il faut voir de 208 à 210 
fr. en "74 kilos, cours qui s'applique du 
reste aussi aux provenances Yonne, Côte-
d'Or. Les blés de l'Oise, Aisne, Somme, 
Ardennes ont acheteurs à 208 fr. Nous 
enregistrons d'autre part : Sarthe, Mayen-
ne 210 à 212 fr.; Vienne 74 kilos 205 à 
206 ; Vendée, Loire-Inférieure 205 à 206 
également ; Normandie en général 20G à 
207, mais Eure 209 à 210 avec très peu 
d'offres. Enfin Bretagne 200 à 204 suivant 
origine. 

Les affaires sont peu animées, vendeurs 
et acheteurs se tenant sur la réserve. En 
ce qui concerne les premiers, la hausse 
incessante les incite à conserver par de-
vers eux la marchandise, dont les réser-
ves ns sont certainement pas partout 
épuisées. La meunerie de son côté se tient 
sur l'expectative en présence du change-
ment de temps et du change plus calme : 
on ne croit cependant pas que son abs-
tention pourrait être de bien longue du-
rée, car il y a peu de farine sur les plan-
chers des usines et, d'ici la soudure tar-
dive, il y aura des besoins assez grands 
à couvrir. 

En ce qui concerne les affaires de livra-
ble, vendeurs très réservés également et 
prix toujours fermes. En blés nouveaux 
du Vaucluse, Gard, Drôme, il y a ache-
teurs vers 215 fr. pour livraisons 10 au 
15 juillet, en tuzelles-saisettes alors qu'on 
paierait' les. Aubaine-Buisson de 208 et 
210 fr. Quant aux Aljçc-rie-'funisie. ils res-

tent tenus dans les mêmes limites que la 
semaine dernière, soit de 216 à 218 fr. 
caf le Havre, Dunkerque, Nantes en 79 
kilos. Les Maroc sont fermes et vaudraient 
les mêmes prix logé en 78 kilos. Comme 
on voit, ces cours sont plutôt au-dessus 
de ceux de l'intérieur. 

Dans l'après-midi, la situation ne se 
modifie aucunement bien que les affai-
res soient des plus réduites : acheteurs 
et vendeurs restent sur leurs positions. 

BESTIAUX 

esaegros 

PERNJERE HEURE * 

Paris-La Villette, 14 juin. 

ALLURE GENERALE DU MARCHE 

Temps irrégulier avec averses et éclair-
cies. Le marché de la viande abattue indé-
cis ces derniers jours, paraît meilleur ce 
matin. 

GROS BETAIL. — Amenés : bœufs, 3.172; 
vaches, 1.580 ; taureaux, 440 ; soit un total 
de 5.192 contre 4.802 il y a huit jours. Res-
tant aux abattoirs 563 gros bovins eontr» 
531. 

La demande est assez active, mais les ar-
rivages étaient excessifs et si les bons ani-
maux ont pu se défendre assez bien, l'en-
tredeux s'est vendu difficilement en per-
dant en moyenne deux sous par livre. 

VEAUX. — Amenés 2.475 contre 2.470 il 
y a huit jours. Réserve aux abattoirs 287 
contre 325. 

Vente encore mauvaise, mais cours plus 
stables. Il a fallu encore faire une petite 
baisse dans les bons animaux, tandis qu« 
les médiocres qui avaient tant fléchi ces 
ckrniers marchés, ont pu être mieux dé-
fendus et doivent être considérés au mê-
me prix que jeudi. 

MOUTONS. — Amenés 11.798 contre 
15.715 il y a huit jours. Restant aux abat-
toirs 5.000 contre 5.100. 

Vente plus facile. Les arrivages ont été 
très modérés, tout comme les besoins d'ail-
leurs. Les beaux animaux, relativement peu 
abondants ont facilement obtenu 5 à 10 fr. 
de plus par tête ; de même que les bonnes 
Urebis, alors que les animaux secondaires 
sont restés au même niveau. 

PORCS. — Amenés 2.739 contre 3.056 il 
y a huit jours.. Réserve sur pieds aux abat-
toirs 1.G25 contre 610. 

Vente calme ou plutôt moins difficile que 
précédemment. Cours aisément maintenus, 
quoique le placement des animaux médio-
cres soit resté très pénible. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs 
maigres extras, 9 à 9.10 le kilo vif ; bons 
maigres de pays 8.60 à 9 fr.; maigres ordi-
naires et petite marchandise 8 à 8.40 ; co-
chons épais de l'Ouest et du Centre, 8.50 à 
8.80 ; porcs du Midi, de l'Aveyron et du 
Sud, Centre 8 à 8.60 ; fonds de parquets, 
8 à 8.40. 

COCHES. — Vente difficile i la cote 
s'établit entre 6 et 6.90. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour [ 
achats en bandes, 

PORCELETS. _ Amenés 16 contre 22 il 
y a huit jours. Vente calme entre 200 et 
380 fr. la pièce suivant la grosseur et qua-
lité. 

PORCS. Amenés 2.676 contre 2.739 il 
y a huit jours. Réserve sur pieds aux abat-

toirs 960 contre 1.625. 
Vente très calme, cours maintenus. La 

concurrence du veau se fait de plus en plus 
sentir et le ini.rché ne se tient qu'à cause 
du petit total des arrivages. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs 
maigres extra 9 fr. à 9 fr. 10 le kilo vif ; 
bons maigres de pays 8.80 à 9 fr.; maigres 
ordinaires et petite maretbandase 8.20 à 
8.40 ; cochons épais de l'Ouest et du Cen-
tre 8.60 à 8.80 ; porcs du Midi, de l'Aveyron 
et du Sud, Centre 8.30 à 8.70 ; fonds de par-
quets 8.20 à 8.40. 

COCHES. — Vente mauvaise : la .cote 
s'établit entre 6 fr. et 6.90. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes. 

PORCELETS. — Amenés 14 contre 1€ il 
y a huit jours. Vente calme entre 2ti0 et 350 
francs la pièce suivant la grosseur et qua-
lité, 

J)ERN1ERE HEURE 

Paris-La Villette, 21 juin 
Amenés lnTtndns 

BŒUFS 3.115 340 
VACHES 1.560 188 
TAUREAUX 445 34 

Totaux 5.120 502 
Vente difficile., 

VEAUX 2.847 410 
Vente très mauvaise, 

MOUTONS a 13.268 . 800 
Vente calme. 

PORCS 2.670 » 
Vente calme. 

COURS OFFICIELS 

On cote par kilo de viande nette : 

l"q. 'i"o\. 3fq. Extr. 

Bœufs 9 80 8 80 6 90 10 40 
Vaches 9 80 8 30 6 50 10 60 
Taureaux 8 10 7 20 7 60 8 60 
Veaux 11 » 8 80 7 30 11 90 
Moulons 14 40 10 40. 9 » 15 40 
Porcs 12 86 10 58 8 56 13 » 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif » : 

l"q. 2«q. 3«q. Extr. 

Bœufs 5 88 4 93 3 45 6 45 
Vaches 5 88 4 65 3 25 6 80 
Taureaux 4 86 4 03 3 35 5 33 
Veaux 6 60 4 84 4 01 7 14 
Moutons 7 25 4 99 3 87 8 16 
Porcs 9 » 7 40 6 » 9 10 

Marché Talensae 

Taris-La Villette, 14 juin. 

Amenés Invendus 

BŒUFS ; 
VACHES .... 
TAUREAUX 

3.172 
1.580 

<<10 

209 
230 
29 

.468 Totaux,.5192 

Vente difficile., 

VEAUX 2.475 299 
Vente mauvaise. 

MOUTONS 11.708 120 
Vente facile. 

PORCS r,,.,,,,;;.,^ 2.739 »; 
Vente calme, 

Sauf variations 
et à titre de renseignement 

GRAINS ET FARINES 

Nantes, le 25 juin 1926. 

NOMINAUX PRIX DE6 100 KILOS 

1925 205 à 210 
Seigle »* 142 à 143 

»' .136 à 140 
Orge mouture... »; .125 à 
Orge brasserie » » à » 

150 à 155 
Son y 72 à 74 

»; à • >• 

Farine 

FOURRAGES 
Foin, les 500 k. hors ville 
Paille — — ... 
Foin, les 500 k. en ville... 
Paille t— — 

VINS 
Tou jours même situation, même calme 

dans les affaires en vins de pays, musca-
det et gros-plant. Les hybrides sont plus 
dèV .andés. 

^a future récolte sera, sans aucun do-
I/JU abondante. On signale l'apparition du 
' illdew un peu partout, ce qui était fatal, 
ivec la température élevée que nous avons 
depuis quelques jours et l'humidité extrê-
me du printemps. 

L'absence d'affaires un peu rondes nous 
fait maintenir 13% prix précédemment 
cotés. 

Pria; nominaux, récolte 1925 

Muscadet 1" choix, haut degré 450 à 500 
Muscadet 1" ch., degré courant 420 à 4b0 
Muscadet 2° ch., ». ». 380 à 400 
Gros-plant 1" ch., »; ». 240 à 260 
Grps-plaat 2* ch., £ £j 180 à 200 

Nantes, le 25 juin 1926. 

PRIX 
Amenés Vendus PlllS kâ3 

1 1 4 80 3.80 
43 13 4.80 3.80 

364 364 6 » 5 > 
312 312 6 60 5.60 

Porcs .... .... .... .... 

DE LA LOIRE-INFÉRIEURE 

COURS OFFICIELS 

On cote par kilo de viande r istfê % 

treq. 2"q. 3°q. Extr. 
Bœufs . 10 » 9 10 7 30 10 50 
Vaches 10 » 8 70 6 90 10 70 
Taureaux 8 30 7 60 7 10 8 70 
Veaux 11 20 9 » 7 50 12 20 
Moutons 14 50 10 40 9 » 15 70 
Porcs * 12 86 10 72 8 72 13 » 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif » i 

Vq. 2»q. 3'q. Extr. 
Bœurs 6 » 5 10 3 65 6 51 
Vaches 6 » 4 87 3 45 6 86 
Taureaux 4 98 4 26 3 55 5 39 
Veaux 6 72 5 22 4 12 7 32 
Moutons 7 25 4 99 3 87 8 16 
Porcs , 9 » 7 50 6 10 9 10 

Paris-La Villette, 21 juin 

ALLURE GENERALE DU MARCHE 

Temps mou. Le débit aux abattoirs est 
resté très mauvais et la vente s x Halles a 
été fort difficile ce matin. 

GROS BETAIL. — Amenés : bœufs 3.115; 
vaches, 1.560 ; taureaux, 445 ; soit un total 
de 5.120 contre 5.192 il y a huit jours. Res-
tant anx abattoirs 624 gros bovins contre 
563. 

L'ampleur des arrivages n'a prs permis 
de maintenir les cours, sauf dans l'extra où 
l'on a pu défendre les prix. Tout le reste 
a perdu en moyenne deux sous par livre. 

VEAUX. — Amenés 2.847 contre 2.475 il 
y a huit jours. Réserve aux abaUoirs 253 
contre 287. 

Vente encore très mauvaise devant la 
persistance des arrivages excessifs. L'extra 
a pu être plus ou moins bien défen \a, mais 
tout ce qui est entre-deux ou met locre a 
dû être à nouveau sacrifié. 

MOUTONS. — Amenés 13.268 contre 
11.798 il y a huit jour». Restant aux abat-
toirs 5.220 contre 5.000. 

Les affaires ont été très lentes à ca. fte de 
la difficulté du débit aux abattoirs, mais 
grâce à la modération des arrivages, on a 
pu maintenir 'es Brix, 

MOIS DE JUIN 

l undi 28 : Moisdon. — Mercredi 30 : 
Bouguenais, Guérande, Saffré, *> 

MOIS DE JUILLET 

Jeudi 1 ; Ancenis, Saint-Nazaire. •— 
Vendredi 2 : Nort. — Samedi 3 : Abba-
retz, Savenay, Saint-Etienne-de-Montluc. 

Lundi 5 : Frossay, Nozay, Varades. — 
Mardi 6 : Blain, Riaillé, Saint-Etienne-de-
Montiuc. — Mercredi 7 : Châteaubriant, 
Machecoul. — Jeudi 8 : Aigrefeuille, An-
cenis, Arthon, Herbignae, Héric, Nantes. 
— Samedi 10 : Montoir. 

Lundi 12 : Donges, Malville, Saint-Ly-
phard. ^ Mardi 13 : Roussay, Loroux-
Bottereau. — Mercredi 14 : Saint-Phil-
bert-de-Grand-Lieu. — Jeudi 15 : Ance-
nis, Arthon, Assérac, Chapelle-Heulin, 
Grand-Auverné, Ligné, Le Temple. — Ven-
dredi 16 : Nort. 

Lundi 19 : Varades, Vieillevigne. — 
Mardi 20 : Abbaretz, Guérande, Legé, 
Saint-Herblon, Saint-Père-en-Retz. — Mer-
credi 21 : Saint-Mars-la-Jaille, Vigneux. 
— Jeudi 22 : Carquefou, Fay, Mésanger, 
Plessé, Pontchâteau, Saint-Vincent-des-
Landes, Sainte-Pazanne. — Vendredi 23 ; 
Montbert. — Samedi 24 : Rezé. 

Lundi 20 : Guémené, Joué, Moisdon. — 
Mardi 27 : Vallet. — Samedi 31 : Saint-
Joachim. 

taille, saine, douce, a vélé en mars. Prix, 
1.850 fr.; 3° Conduite intérieure Talbot 
1921, 15 HP, 2 strapontins. Parfait état. 

89. — A vendre, jument pure ardennai-
se, 12 ans, garantie tout travail, pleine, 
poulinière parfaite. 

92. — A vendre, châssis Renault 12 HP, 
1912, parfait état, 4 pneus état neuf. Pour-
rait faire camionnette. Essai, 4.500 fr. 

93. — A vendre, Torpédo Charron 1919, 
15 HP. Bon état de marche. Prix à dé-
battre. 

94. — A vendre : 1* Une forte charrette 
à ressorts ; 2° Un petit camion de mar-
chand de vins ; 3° Une voiture à 4 roues, 
4 places, avec capote ; 4° Une pompe à 
vin, système Bignon, avec ses tuyaux. Le 
tout en parfait état. 

95. — A vendre, forte jument, 15 ans, 
s'aiteiant et pouvant faire travaux agri-
coles, très facile à conduire. Prix très 
avantageux. 

96. — A louer pour le 25 avril 1927, 
une ferme de 30 hectares, située commune 
de Port-Saint-Père. 

97. — A vendre, un chien, 18 mois, non 
dressé, mais très actif, peut faire un bon 
chasseur, 60 fr. 

98. — A vendre, trois harnais de voiture 
à un cheval. Bon état. 

99. — A vendre moissonneuse javeleu-
se, limonière, état neuf. Prix à débattre. 

100. — A vendre, 6 lapins Beverens, 
mâles et femelles, 4 mois, 25 fr. pièce. 

101. — A vendre ; 1° Lapins Chlncilla 
Dybowsky race pure, 5 mois, 40 fr. pièce. 
2' Vache bretonne, très bonne. 

29. — On demande pour le Croisic, jeune 
homme ou célibataire, pour aider à la 
culture et au jardin. 

30. — Jeune ménage demande place 
pour septembre. Le mari culture, sachant 
soigner et conduire chevaux ; la femme 
à la basse-cour. 

•31. — L'Ecole Nationale d'Agriculture 
de Grignon (S.-et-O.), demande un bou-
vier, marié ou non, ayant une bonne con-
duite. Si marié, femme peut être em-
ployée aux travaux agricoles. 

32. — On demande ménage jardinier, 
cuisinière. Place stable en Touraine. v 

33. — On demande pour environs de 
Nantes, un ménage, le mari toutes mains, 
la femme basse-cour, lessive, etc. 

34. — On demande un ménage, si pos-
sible avec enfants pouvant aider les pa-
rents ; le mari bon jardinier potagiste, 
la femme basse-cour, cuisine, service in-
térieur. 

35. i— On demande pour la Toussaint 
1926, ménage même avec enfant en âge dt 
travailler, pour jardinage, vigne et basse-
cour. 

36. — On demande pour octobre 1926, 
un ménage homme jardinier, femme tou-
tes mains. 

37. — Célibataire 24 ans, amputé du 
brgs droit demande occupation à la cam-

H'irdc ehasse-. ...... „it!„0 

Sulfate de Cuiwre 
Bouillie Azur - Soufre 

DElANDES 

Il ne.nous reste qu'une petite quantité 
de sulfate de cuivre à 360 fr. et les cours 
de cette marchandise étant toujours en 
hausse> nous enregistrerons les commandes 
qui nous parviendront après l'extinction 
du lot à : 

Sulfate de cuivre wurrr? 375 »» 
Bouillie Azur.<: ..... , 315 »» 
Soufre , 144 »» 

Toutes nos conditions habituelles. 

Désinfectants Crésyliques 

Nous pouvons procurer à nos adhé-
rents les produits suivants, excellents pour 
la destruction des insectes et pour la dé-
sinfection des étables, des écuries et des 
poulaillers. 

Créso-Naphtol, en bidons de 1 litre 5 fr. 
Marchandises à prendre à nos bureaux, 

5, quai Cassard. 

Mes i kcifs et amblels 
Nous tenons toujours à la disposition 

de nos adhérents des courroies d'attelage 
pour bœufs et vaches. Ces courroies en 
peau de buffle sortent d'une fabrique qui 
en a la spécialité depuis de longues an-
nées. Nous les recommandons tout spé-
cialement. Les prix varient naturellement 
suivant les poids, c'est-à-dire en propor-
tion des épaisseurs et des longueurs des 
courroies. 

Nous avons également des amblets de 
la même fabrication pour jougs à bœufs, 
soit pour charrettes, soit pour couples. 

PRODUITS DIVERS 
Saut variations 

SAVONS (Marques diverses) 
Blanc, 72 <>c d'huile 5„o »» 
Blanc, 64 ou 60 % d'huile 545 »», 
Bleu paie , 4§5 »» 

Les 1UU k. eu narres sur wagou .Nainta ou 
en sortie d'octroi pour ï£ co.ase de 10 k 
environ. 

Majoration de * fr. paj m t pour fenai-
sons en morceaux au 5utl grammes. 

Blanc de Marseille, qualité extra 
pure, ïîs % iiuiie, en narres... 

Biane de Marseiue, quatite extra 
pure, 72 ',o Hune, eu morceau 532 »» 

530 

i.es 1UU li. p;u cuisses ne 00 
d'octroi ou sur wagon Nantes. 

en sortie 

HUILE A MANGER 
Huile d'oiive exila vierge garantie 

pure, i'estagnon de 10 it 125 
Pestagnon de b k 63 50 

iiuile de ta^ie extra douce La Dé-
licate, i'estagnon ue 11) K 87 »» 

1 estagiion de 5 k 44 50 
Huile d'ouve garantie pure, i'es-

tagnon de 10 k 135 »» 
Hune de taule La Cardinale, i'es-

tagnon ue 10 k 90 »» 

Franco toutes gares on pris a Wantes. 

Pffûiitilïft DIVERS 
' j;0tu ia îiuuiiiiure uu nomu 

pouviiiit éire lotirais yai ie ^uuteat 
loua ces ynx sans engagement 

et pour livra.sons par 100 K. minimum 

Au cas ou ics commandes de nos auué-
rems porteraient sur ues iuarcùanu.ses 
logées en sac ue moins ue iuo n.., nous 
les prévenons que sans avis preaiauie 
nous ierons expédier deux sucs ue ceUe 
marchanuise, ceia ami u obtenir la sortie 
d'octroi-, qui n est accordee que i>our J.U<J 

Kilos minimum. 
—1—». 

Biz Madagascar M. L. N° 2 à , manqua 
Kiz Saigon N" 1 15 , 2oa »» 
Hiz Saigon N" 2. Type Japon... g \ _6* »» 
Brisures extra ,. « \ AU »j 
Brisures de riz n" 1 w I maniai» 
Brisures de Kiz 1 et 2 % ^ .ay «» 

Farine basse de riz (sacs de 75 k.) 102 »» 
Kemoulage de fèves (sacs de 75 k.) manq. 

Diminution de 2 fr. par lui) KU\.S poui ics 
marchandises prises à l'usine de Cbantenuy 
ou sur wagon Chantenay. 

Farine de manioc, pour veaux et 
porcelets (sacs de 50 kiios)... 143 »» 
Les 100 kilos pris à Nantes ou sur wagoa 

Nantes. 

Tourteaux en farine et divers 
Coprah en pains ou farine en sacs 

de 50 kilos mangue 
Arachides lîiiiisquc extra blancs 

(sacs de 75 k.) 150 »»; 
Arachides Rufisquc blancs (sacs 

de 75 k.) manq. 
Arachides Rufisquc blancs courant 

(sacs de 75 k.) manq. 
Palmiste en farine (sacs de 50 k.) manq. 
Les 100 kil. logés wagon Nantes ou en magasin 

Issues de riz 85 »?; 
Les 100 Uilos logés sur wagon Nantes 

Shorgo en grains (sacs de 100 k.) 125 »»] 
Les 100 kilos logés, sur wagon Nante» 

Farine grasse de maïs PRIMA. / g manqm , 
Granulé condensé pour volailles [ 3 117 >:» 
Grande Pondeuse \ § 122 »D 

Farine de viande ] «> 155 «» 
coudre d'os alimentaire I M M »» 
Farine d'os alimentaire \ < 91 »» 

Les 100 kilos logés, sur wagon Vertou, 

Aliment mélassé VIntensif. 
Son mélasse 

73 »*' 
91 »» 

Les 100 kilos logés, en sacs de 75 kjlpn 
sur wagon Chantenay 

Avoine grise de pays (sacs 100 k.) 140 5SJ, 
Blé noir.. , d» manq.j 
Orge de pays;... d4 131 »») 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes, pu prij] 

à Nantes 

mmi mm L'JUMIGULIURI 
Ce service est absolument réservé à nos 

adhérents qui ont droit à deux insertions 
gratuites pour chaque annonce, sous la 
seule condition du remboursement de nos 
frais de poste nécessités par la corres-
pondance pour renseignements, frais éva-
lués à forfait à 2 fr. paï annonce. 

Toute insertion ayant un, caractère com-
mercial ou industriel devra être trans-
mise à la publicité Yves BOURGEOIS, 19, 
rue Crébillon, à Nantes. 

OFFRES 
87, A vendre, taureau reproducteur, 

17 mois, pur Cotentin, inscrit au Herd-
Book Normand. 

88. — A vendre : 1" Cob Selle, 1 m. 58, 
tout repos, poids moyen, attelé au besoin, 
2.900 fr.; 2" Vache bretonne, jeune, petite 

CHAUX DE MONTJEAN 

Grosse chaux en belle pierre blan-
che 90 »» 

Chaux menue ou cendre de chaux 45 »» 
Chaux agricole mélangée 80 »» 

Les 1.000 kilos en vrac sur -wagon 
Champtocé et par 8.000 kilos minimum, 

Bâchage facultatif... 3 fr. par 1.000 k 
Poids de l'hectolitre de grosse chaux 

92 à 95 k. Pureté 90 o/o. 
Chaux blutée 90 »» 
Les 1.000 kilos livrés en sacs de 35 k 

facturés et repris au même prix si ren-
dus dans le délai de 3 mois. 

Livraisons en wagons découverts de 5 
tonnes minimum, 

Bachagc obligatoire...; 3 fr. par 1.000 k 

14 m 

85 *S , 

Produits des Raffineries Say 
Mélasse Say, 80 c/o mélasse, logée 

en sacs de 75 k., les 100 k...: 
Son mélassé Say, 50 % mélasse, 

logé en sacs de 50 k., les 10g k. 
Paille Say, 50 % mélasse, en sacs 

de 50 k„ les 100 k. nus 58 
Dosages en mélasse garantis sur facturai 

Sur wagon départ Paris et Pont-d'Ardresi, 

Produits 
des Usines Arsène Bertin 

(Nantes-Saint-Joseph) 

Aliment complet pour chevau*, 
contenant 40 % d'avoine, 35 %i, 
de mélasse et 25 % de paille: 
hachée (sacs de 50 k.) 89 Si 

Paille mélassée, 50 % de mé-
lasse (sacs de 40 k.) 60 »J 

Provende mélassée, 50 % de 
mélasse (sacs de 75 k.) 66. »1 

Aliment pour engraissement 
des porcs à base de caroubes, 
sorgho et seigle (sacs de 75 k.) 1Ù3 »»] 

Dosages en mélasse garantis sur fac-
tures wagon départ Nantes-Saint-Joseph, 
sacs en sus facturés 5 fr., remboursés au 
même prix si rendus en bon état franco 
gare Nantes P. O., à l'adresse des établis-
sements Bertin, à Saint-Joseph, Nantes. 

Le Gérant : Th. PlGttKi> 
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PETITES ANNONCES Pour tous renseignements, 
s'adresser à M. Y. BOURGEOIS, rue Crébillon, 19, NANTES 

Téléphone : 12.68 et 26.35 

pus iï>ns 

la pins grosse production française de 

TONNEAUX d'ÀRROSÂ 
pour Eau et Purin, contenance 600 à 1.200 litres 

et de 

Boues à Moyeux Métalliques 
pour Tombereaux, Charrettes, Tonneaux, etc. 

En achetant chez nous : 
Vous payez moins cher 
Vous êtes servi rapidement 
Vous avez du matériel irréprochable 

Tarif illustré franco 

Etablissements MERCIER & DUFOUR 
Service F. 0. 15, Avenus Guiton, Lft ROCHELLE 

Etude de M* BILLET, 
notaire à Saint-Philbert-de-Grandlieu 

A VENDRE A L'AMIABLE 
ensemble ou séparément 

En la commune de SAINT-COLOMBIN 
à 18 kilomètres de Nantes 

Deux belles frétai ries 
contenant ensemble 79 hectares 

Pour tous renseignements, 
M" Billet, notaire. 

s'adresser à 

ON DEMANDE, ensemble ou séparément, 
hoiarae toutes main» et femme de basse-cour, 
sir. réf. exig. Vicomtesse DU FOU. Bonabry, 
Billion (Côtes-du-Nord). 

PLACE STABLE bien rémunérée et d'avenir 

Eour ménage cultiv. Toutes mains et bonne 
asse-couriere av. ou sans enfant, pouvant tra-

vailler. Logement sans meubles. Légumes, vin, 
«naufrage." Comte d'AUBIGNY, Autrêche (In-
dre-et-Loire). 

iommiine de Saint-Âi 
A LOUER 

•Je 10 hectares 19. ares ainsi divisée : 

5 hectares .89. ares en terre labourable ; 
2 hectares 50 ares en prairie ; 
88 ares en vigne ; 
1 hectare en marais. 
Libre de suite ou Ie* novembre ou au 23 avr»< 

19» 

Ecrire ou s'adresser à Arsène TEMPLIER, 
expert-géomètre à Pont-Saint-Martin. 

ti » ■«.-« 4 fi 1 seulement pour 7fr.8a fêmmi 1U jOUlS en retournant cette 
annonce, j'adresse franco contre rembourse-
ment éerin contenant 10 jolis bijoux, bague 
chevalière, bague dame, chaînette cou aveé 
médaillon, chaîne-montre et breloque, bracelet 
porte-bonoeur, broche perles fuies et jolie 
épingle de cravate. Ecr. Mme Ferdinand Henri, 
boulevard J.-iEvèque, 21, à Evreux (Eure). 

CHERCHE, pour 1" juin, ménage jardinier-
cultivatear, femme basse-cour. TESSIER, archi-
tecte. Bats (Loire-Inférieure). 

ON DKMAND3 rnenase, homme toutes main», 
femme basse-cour. Exc. réf. exig. Vicomtesse 
du Fou, Bonabry, Hillion (Côtes-du-Nord). 

A VENDRE jolie chienne, briquette tr. douce, 
S ans, pure race, robo caridç blanc et feu. Haut 
0 m. 50. Parents primés, cause cessât, de chasse. 
S'àdr. Publ. Ouest, Nantes. 

ON DEMANDE un ouvrier bourrelier. S'adres-
ser GUILLIER, 7, rue Chevalier, Mamers. 

V CEDER, de suite à LUÇOÎT (Vendée) pot. 
raison de santé, fonds de commerce EPICERIE 
parfaitement situé et agencé, exploité dans 
très vaste et très bel Immeuble. Façade sur 
marché. Sérieux achalandage. AFFAIRE PARTI-
CULIEREMENT INTERE.VSANTE. Grandes fa-
cilités. S'adresser à M" LIET. notaire à Chaille-
les-Marais (Vendée). Commission aux intermé-
diaires. 

Spécialité d'élevage de vaches laitières breton 
nés. A vendre plusieurs sujets en lait ou prêts à 
veller. 

Alfred Tut-pin propriétaire-éleveur, Lunières-
Rouans. Loire-lnf». 

Jrtessieurs les Jfigriculteurs, 
confies vos réparations de machines 
à vapeur, moteurs de tous systèmes 
à essence, à gas, à pétrole et toutes 
autres machines, à 

3, Place Canclaux - NANTES 
i ËLGPHON E 31.23 

MAISON DE CONFIANCE - PRIX MODERES 

iflMPË^ - Motos-Pompes, 
\J? ■»B pour soutirages, trans-

vasement vin* et moûts et pour arrosage. 

Tuyaux Toiles et Caoutchouc j 
2, Rua Guépin 

i, NANTSSi 
Téléphona ii>-S6 —:— ». C. 2.983 

Btuchons. Bondes, Faussets, Kèehes soufrées, etc. 

Tout le MATÉRIEL MODERNE 
pour CAVES et CHAIS 

I Les Keïlleur» PRIX - Nombreuses Références ! 

TAUPE 

CONTRE LA 

COQUELUCHE 
Suppression des Quintes 

Efficacité certaine 
par la 

LYSOQUINTSNE 

Pharmacien, 4, rus Lafayette, MANTES 
Le FSacon 8 fr. franco R.C.soit 

Poar traiter las 

MALADIES DES LAPINS 
on Ventre, Diarrhées, al a. 

SEBJLÊAU-BRICHET à ANGERS 
Envoi franco contre timbre h t. et 6 t. 50 

est instantanément arrêté par ie 
PYRALION SCHLŒSING 

En vente chez Guillon et Robert, Droguistes 
9, rue de la Paix, Nantes 
«■rrmr^r-T «■ 'VMIII laim- ir--,THirir""t 

Pour 
détruire les , 

! rats,souris, campgnots, loirs, pies, corbeaux, renards f 
! t'Htlietitetnent et a peu defruinX 

rien ne réussit aussi admirablement que le { 

TOUPIKQt- GI BET 
Ne-coute que 6 francs ie flacon pour tuer 1.500taupe» H 

REMBOURSÉS EN CAS D'INSUCCES: | 
Flacon d'essai 3 fr Envoifranca contre mandat | 
Ô.O- GrîftUVIk. rbarm. iuiBti.i-Lt-i.dim». ^Eure-et-Leir) fl 
m ii miiiiimi Bi' ïauTES riiARUACiEs ■nilit.n.c.uVmJ 

Le sucre pour les animaux 
Le sucre, donné aux animaux sous forme de 

MELASSE, est le plus sain, le plus nutntit, 
le moins coûteux de tous les aliments. 

La Mélasse SAY, fabriquée et vendu© par 
les Raffineries et Sucreries SAY a Paris, est 
garantie sur facture contenant 80 % de mé-
lasse pure, soit 37 à 40 % de sucre, c'est-à-dire 
que 100 kilos de Mélasse SAY contiennent 3T 
à 40 kilos de SUCRE. t . 

C'est le plus riche en sucre et par consé-
quent le plus nutritif de tous les aliments mê-
lasses fabriqués en France. C'est aussi le moins 
cher à l'unité de sucre. 
vaux, de son, de moutures, de tourteaux poul-
ies animaux. 

Pour faire des économies, pour avoir dés 
animaux en bonne santé, pour les engraisser 
rapidement, donnez de la Mélasse SAY à tous 
vos animaux. 

Demandez le mode d'emploi à André BOU-
REL, agent de la Raffinerie SAY, 39, rue de 
Loches, à Tours. 

En vente au Syndicat Central des Agricul 
teurs de la Loire-Inférieure, à Nantes. 

PEPINIERES DE L'ANJOU 

Sainr-Chrisfophe-Za-Couprie (Maine-et-L,.) 

Plants do vigne greffés soudés extra beaux 
Producteur» directs — Bois pour greffage 

ARBRES FRUITLERS 
Pommiers, poiriers, pêchers, cerisiers 

pruniers, abricotiers, etc. 
Collection 10 pommiers varies, tige 

2 m., formés, prêts à produire, à cidre ou 
à couteau au choix : 140 francs franco 

toutes gares. 
10 poiriers variés sur cognassier l 

40 francs franco toutes gares. 

PEUPLIERS ET ARBRES FORESTIERS 

Maison de confance - Authenticité absolue 
Prix courant franco sur demande 

Représentants demandés 

VOITURES D'ENFANTS 
(Spécialité) 

A. ..MAIN GUY 
23, chaussés dé la Madeleine 

'lél. Si 89 — NANTES 

RÉPARATIONS - GRAND CHOIX DE VOITURES D'OCCASION 

preeque D'UN KILO PAR JOUR 
IVoiirris i la PROVEKDE ENGRAISSANTE "YORRA" 

tr meilleur msrcfié, 'è l'ému!»/, rfs tout te, ùllmcntU 
Producteur de Tia:idô an pins bas prix. . * 

Un essai roua conraincrA d* ses qualités. 
EMPLOYÉE A¥2C SUCCES PAR DES MILLIERS D'ÉLEVEURS 

Demandez : Prix, Notice, Echantillon, 
i L'OMNIUM AGRICOLE. 103.rut dil'Hetei-de Ville.U0N(2-)I 

Cultures de graines potagères, fourragères et 
de Fleurs. Plants de léRuraes ;t de fleurs. Tout 
produit pour jardin, demander prix courant. 

Paul BAHAUD, cultivateur-grainier 
Route de Paris (près Boulevard) — NANTES 

H. BARDOT 

Cultivateur* demaiHlei noire Catalogue 
9/MJIlriSISWd, et.retenes bien ceci! 

Aucune Maison ne peut rivaliser avec nos Prix 
ACIER PREMIERE QUALITÉ 

— GARANTIES LES MEILLEURES — 

LE ZENITH 
Société Assureur du SYNDICAT CENTRAL DES AGRI 

«/MEURS de la Loire-Inférieure et du SYNDICAT AUXI-
LIAIRE DU COMICE DE VERTOU. 

Jncendfe - Vol - JScciaents 
A. VAULON et C. BOUCHAUD, 17, rue Voltaire 

NANTES 

HARMACIE DE LA PETITE-HOLLANDE 
1. Rue Haudaudlne, 14, Quai de l'Hôpital — NAWTES 

O. PILLET, pharmacien ~^-| TÉLÉPHONE 9.os 

DEPOT DE TOUTES LES SÏÉCLUA^^ ET ETRANGERES 
-:- BAISSE DE PRiX -:-

Si vous avez un Urdîn 
-—~- TTan—nTminmiaiTTirii iwn ■m» Annonce 
Pour rendre service à nos lecteurs, par ce 
temps de vio chère, nous venons de conclure 
avec une très importante Maison de GRAINES 
DE SEMENCES, qui cherche à se faire con-
naître dans toute la France, un accord par 
lequel elle sacrifie, strictement au prix coûtant, 

10.000 COLIS RECLAME 
de graines de semences, judicieusement éta-
blis, au prix exceptionnel de 65 francs franco 
contre remboursement, cfaacun de ces colis 
valant aii moins 100 francs chez les marchands 
de graines détaillants, chaque colis renfermant 
les semences nécessaires à 8 Ou 10 ares mini 
muni. 

Contenu, du. colis : 
Betterave potagère, .Navet long marteau 
Carotte potagère^ -
Céleri -
Chicorée frisée 

— scarole 
— améliorée 

Chou pomme hâtif 
— pomme tardif 

pomme d'hiver 

— plat hâtif 
Oignon blanc hâtif 

— jaune hâtif 
— rouge hâtif 

Oseille large feuille 
Panais potager hâtif 
Persil frisé 
Pissenlit large feuille 

— pom™» Milan hât. Poireau gros court 
— (Hilnin ICI i A * . . . ... . pomm. Milan tard 
de Bruxelles 
fleur 
navet blanc 
navet jaune 

.'Cornichon hâtif 
Epinard monstrueux 
Fève de Séville 
Haricot- rame géant 

— nain hâtif 
— nain beurre 

Laitue de printemps 
— d'été 
•— _ d'hiver 
— romaine 

Mâche large feuille 
Melon extra hâtif 

' — long d'hiver. 
Poirée tr. large carde bl 
Pois très hâtif rames 

— très tardif rames 
r— très tardif nain 
y— très hâtif nain 
!— "tr. sucré % nain 
— mangetout 

Pommes de terre hât 
table 

Pommes de terre tard, 
prime 

Radis de printemps 
— d'hiver 

Salsifis blanc extra 
Scorsonère, 
Tomate grosse hâtive 

Une collection de graines à fleurs, ou plants de 
fleurs, ou oignons h fleurs, OU'nouveauté 

.Un abonnement d'un an à un journal agri-
cole sera, en outre, offert aux 500 premiers 
souscripteurs. 

Le nombre de ces colis étant limité, écrivez-
nous de suite pour nous passer commande, 
qui vous sera expédiée directement. Adresse 
bien complète et lisible, s. v. p. 

Envoyéz vos commandes à l'adress- suivan-
te : Publicité Y. BOURGEOIS, 19, rue Crébil-
lon, Nantes. 

UNE OCCASION POUR NOS LECTEURS 

DU TROUSSEAU DE LUXE 
COMPLET peur 225 fr. 

Pour rendre service, par ce temps de vie 
chère, nous avons conclu avec une très impor-
tante firme textile du Nord qui cherche à' dif-
fuser sa marque dans toute la France, uue 
entente par laquelle elle sacrifie au profit;de 
nos lecteurs : 

500 TROUSSEAUX DE LINGERîE 
d'une valeur commerciale supérieure à" 300 
francs au prix exceptionnel de 225 francs fran-
co contre remboursement : 

2 DRAPS sans couture, trame lin, chaîne ren-
forcée, largeur 2 mètres sur 3 mètres: 

2 Superbes TAIES D'OREILLERS ; 
(i Solides TORCHONS gris ; 
(i Belles SERVIETTES toilette ; 
1 Joiie N.V.'PE encadrée (6 couverts) ;' 
6 SERVIEÀ'TES TABLE assorties ; 

12 Excellents MOUCHOIRS line Batiste ; 
Soit 35 pièces de linge dé tout premier choix. 
Le nombre de ces colis étant limité, écrivez-

nous de suite pour nous passer commande qui 
vous sera expédiée directement. Adresse bien 
complète et lisible, s. v» p. 
, Envoyez vos commandes à l'adresse sui-
vante : * - .' ; 

; Publicité Yves BOURGEOIS, 
19, rue Crébillon, Nantes 

3.QQQ Agents GRANDE §¥.ÂRQUE FRANÇAISE 3-Q0G fl9ents 

1924 1" O. BOTTECH1A 
1923 leP H. PELISS1ER 

Champioanat do France, Bordeaux-Paris, élc. 

Garanties 20 ans, depuis 6*S Ir. 
Laveuses perfectionnées, depuis 210 fr. 

Les meilleures Machines au meilleur Prix 
NOUVEAUTE I Le Lave-Linge rapide. 23 fr. 

NANTES Chaussé* de 1» Madeleine 
rue J.-i.-PiOusseaa 

Escompte exceptionnel de 7 '/, eera accordé à tout porteur de la présente annonce 

PLUS ©S FUSJ 
QO Ai?® t£a Ssaocès 

Gudrison sûre des 

CHEVAUPBIITÎEUX 
tUiriiMSKT soifess-iafiCHEa» 

B. PÉSON, CHATEAUROUX (Mdre). 
TOUTE3 PH»RM*CIE». BROCHUWg Ffla» j 

- POTS A PLEUiSS 
CLOCHES A JARDIN 

TERRINS6 
6 semis 
P. BUREAU 

10. Quai ItiQussns, HAUTES 

mmmÊ 
^^^^^^^^ 

... si le moteur qui travaille au dessous de votre 
grenier n'est pas bien isolé, car il peut provoquer 
«n court-circuit, peut-être un incendie. 
Alors que faire ? Vous ne pouvez pas déplacer votre 
grenier. D'ailleurs c'est inutile. Choisissez un moteur 
bien isolé. Le moteur A. O. est isolé par une doubla 
imprégnation faite sous pression après un séchage pré» 
diable à chaud et par le vidé. 

j^ fwlî *• «» Cofflnasni. Gtnij.1, J'F>ctriciti
4
.So

t
" An™'. Cap" 90 MaUnna fia Fr» 

SUCCURSALE DE NANTES I, Piacs ds la frlonnaie 

DETRUIT 
RADICALEMENT 

\ Procédélapluaslmple,iopiusenlcace,lopiuï économique^j 
DESTRUCTION RAPIDE ET COMPLÈTE, SUCCÈS ASSURÉ 

Emploi trôs lacile et danser, en tout temps et eu tout lieu. 
Le flacon fr. (Franco contre mandat) 

MILLET, Fbarm>.t.ien, RAMBOUILLET (S.-et-O.) 
PRIX ACTUEL 6 FRANCS 

CRESYL-JEYES est le seul 

G1ESYL 
véritable 

Déoinrecttcn contr . I«s fe..--iJ .... w, i .a .-.^JOTIES, etc. 
Fièvre aphteuse, Morve, Rouget, Ccwpbx, Glavelee, Cachexie 

.Ne pas confondre, avec les imitations 
Prix-courant, Notices et Références sur demande C8ÉSYL-JEYES, as, rus des Fraucs-Bvurjaois! PARIS (IVe' 

VOS SOUCHES MEURENT l 
L'ARSENIC est le seul remède efficace. 
Employez-!e donc sous sa forme la plus active : 

EM SBL^TIQH D'HIWER 

La MEILLEURE des SOLUTIONS est 

Pour préserver les vignes de l'Apoplexie et du Folletage, 
Pour rajeunir les vignes vieilles, 
Pour assurer la vitalité des vignes et les protéger contre 

les maladies et les insectes, 
Pour augmenter sensiblement les récoltes, 

Faites un traitement d'hiver avec 

MPAGNIE AUXILIAIRE VITICOLE 
Boulevard de Strasbourg - BEZIERB 

iNANTSS
 r

. imprimerie CUPAS et G", S7, rue Saint-Clément. - Télépb, 6-55, -* Compte-Postai ; 5.683-Nanîe» 


